
De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Bonjour madame Boutin, 

Perrault, Hélène < Perrault.Helene@hydro.qc.ca> 
23 juin 2016 16:23 
Boutin, Anne-Lyne (BAPE) 
Questions complémentaires DQ7 
2A Acte servitude_l_OS1_736.pdf; 28 Acte servitude_880_669.pdf; 2C Acte servitude_l_ 
984_976.pdf; 3A Acte_3_101_512_Achat.pdf; 3A.1 Acte_3_203_ 45S_Achat.pdf; 38 Acte_l_ 
317 _160_Poste.pdf; DQ7 Réponses d'Hydro-Québec.pdf 

Vous trouverez ci-joint les réponses d'Hydro-Québec aux questions complémentaires du 21 juin 2016 (DQ7, nos 1 à 4), 
ainsi que des annexes. 

En espérant le tout à votre convenance, je vous invite à communiquer avec moi pour toute information supplémentaire. 

Cordialement, 

Hydro 
Québec 

MIEUX FAIRE 
chaque jour 

Hélène Perrault, ARP 
Conseillère - Gestion stratégique 
Équipe - Participation publique 
Direction Participation publique, autorisations gouvernementales et 
sécurité 
Hydra-Québec Équipement et services partagés 
855, rue Sainte-Catherine Est, 21 • étage 
Montréal (Québec) H2L 4P5 
Tél. : 514 840-3000, poste 7834 
www.hydroquebec.com 
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Questions complémentaires du 21 juin 2016 adressées à Hydro‐Québec (DQ7, nos 1 à 4) 
 

QUESTION 1 

En quelle année la ligne à 120 kV existante dans l’emprise entre les postes des Sources et Saint‐Jean a‐t‐
elle été construite ? 

Réponse : 

La ligne à 120 kV existante dans l'emprise entre les postes des Sources et Saint‐Jean a été construite en 

1957, soit au même moment que le poste Saint‐Jean. 

QUESTION 2 

Veuillez déposer l’acte de servitude d’Hydro‐Québec sur les terrains composant la portion d’emprise 

située à l’ouest de la rue Tecumseh. 

Réponse :  

Cette portion d’emprise de servitudes est constituée des trois lots suivants : 1 460 948, 1 460 952 et 

1 460 616. 

Les servitudes pour lignes de transport se présentent comme suit : 

a) Lot 1 460 948 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, autrefois connu 

comme étant une partie du lot 266‐partie au cadastre de la paroisse de Ste‐Geneviève : 

 

 21 février 1951, numéro d’enregistrement 880669 (dépôt de plan) ‐ pour une ligne de transport. 

 15 janvier 1954, numéro d’enregistrement 1051736 ‐ pour deux lignes de transport et une ligne 
de distribution.  

 
b) Lot 1 460 952 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, autrefois connu 
comme étant une partie du lot 266‐partie au cadastre de la paroisse de Ste‐Geneviève : 

 

 Les servitudes enregistrées sur le lot 1 460 948 affectent le lot 1 460 952. 
 
c) Lot 1 460 616 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, autrefois connu comme 
étant des parties des lots 266 et 267 au cadastre de la paroisse de Ste‐Geneviève : 

 

 Pour l’ancienne partie du lot 266‐partie, les mêmes servitudes enregistrées sur les lots 1 460 948 
et 1 460 952 affectent le lot 1 460 616. 
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 Pour l’ancienne partie du lot 267‐partie : servitude enregistrée sous le numéro 1984976 le           
5 mai 1967 – pour lignes de transport et de distribution. 
 

QUESTION 3 

En quelle année Hydro‐Québec a‐t‐elle acquis les droits de propriété des lots de terrain constituant la 

portion d’emprise de ligne située à l’est de la rue Tecumseh et celui du poste Saint‐Jean ? 

Réponse :  

a) Portion d'emprise de ligne située à l'est de la rue Tecumseh : 
 
Hydro‐Québec a acquis les droits de propriété de l'emprise de ligne située à l'est de la rue Tecumseh, 
jusqu’au poste Des Sources, soit les lots suivants : 1 763 365, 1 763 357, 1 763 358, 1 763 359 et 
1 763 360, par les actes : 

 

 Numéro 3 101 512 : achat enregistré le 12 août 1980 

 Numéro 3 203 455 : achat enregistré le 4 août 1981 
 
b) Poste Saint‐Jean : 

 
Hydro‐Québec a acquis les droits de propriété du poste Saint‐Jean (lot 1 459 444) le 21 janvier 1958 
(achat enregistré sous le numéro 1 317 160). 
 

QUESTION 4 

Même si Hydro‐Québec n’est pas soumise à la réglementation d’urbanisme, celle‐ci compte‐t‐elle 
entreprendre des démarches pour vérifier la conformité de son projet aux règlements d’urbanisme de la 
Ville de Dollard‐Des Ormeaux ? Si oui, lesquelles ? 

Réponse :  

Bien qu’Hydro‐Québec ne soit pas soumise à la règlementation d’urbanisme, elle conçoit ses projets en 
consultant et en travaillant avec les administrations municipales afin de concilier les intérêts de part et 
d’autre,  de  telle  sorte  que  la  réalisation  des  projets  d’Hydro‐Québec  puisse  intégrer  les  différents 
objectifs urbanistiques promus par les plans d’urbanisme.  
 
Dans le cadre du projet Saint‐Jean, Hydro‐Québec a eu plusieurs rencontres avec la Ville de Dollard‐Des 
Ormeaux depuis l’été 2014, tant avec les élus que les gestionnaires de la Ville. Ces rencontres visaient à 
présenter et adapter  le projet, et plus spécifiquement  lors de rencontres techniques, à discuter de  la 
conformité du projet à  la réglementation de  la municipalité. À titre d’exemple,  le 25 novembre 2014, 
une  rencontre  technique  a  eu  lieu  pour  permettre  des  échanges  notamment  sur  les  mesures 
architecturales et  les normes techniques du projet versus celles prévues aux règlements de la ville de 
DDO.  
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En  outre,  lors  d’une  rencontre  tenue  le  20  novembre  2015,   Hydro‐Québec  a  été  informée  de 
l’intention de la Ville de procéder à une refonte complète de son règlement d’urbanisme, notamment 
pour assurer sa conformité aux objectifs du Schéma d’aménagement de l’Agglomération de Montréal. 
Dans  ce  cadre,  la  Ville  se  proposait  de  reconnaître  l’usage  existant  depuis  1957  des  installations 
électriques. 
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SERVITUDE 

1051736 
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LI AN MIL NEUF CENT C INQUANTE-QUA~1le . neuviÔ!e 

- - - - - - - - jour ~u mois de janvier. 

Devant Me J. ARMAND DUGAS, soussigné, notaire pour 

la province de Québec, résidant à Ste-Geneviève de Pierrefonds; 

comté de Jacques-Cartier, où il pratique sa profession, 

COMPARAISSENT 

)7W 
paroisse de Ste-Geneviève, comté de ·Jacques-Cartier, ci-après 

Monsieur ZOTIQUE LABROSSE, cultivateur, de la 

L# ll111SM#t9 fie ff 

•••d•o•--­
llll.l' 4n111,-. flDS •: 
{ J ,, cliMfJ8 ~ 

. t J /1} re!f'1D spét;/!j/ . 
~(X.l, Ï /10}1? ; 
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(/ 

appelé le "CEDANT" 

PARTIE DE PREMIERE PART 

La COMMISSION HYDROELECTRIQUE DE QUEBEC (Hydre-

Québec), corps politique établi en vertu de la 11;oi de la Commis­

sion hydroélectrique de Québec" (Statuts refondus de Québec 1941, 

chapitre 98A, tel qu'édicté par la loi 8 George VI, chapitre 22 et 

ses amendements), ayant son siège social en la cité de Montréal, 

au numéro 107 ouest, rue Craig, et ici représentée par Me. J.-

Arthur Savoie, notaire, de la Cité d10J.tremont, vice-président, et 

Me. Bernard La.casse., c.r.,· de la Cité de Montréal, co-secrétaire, 

tous de~. du District de ~ntrl,a11 - - - - -. - - - - - - - - - - -

dlÙnent autorisés aux fins des présentes en vertu d'une résolution 

de. la Commis~ion hydroé_lectrique de Québec adoptée à son assemblée 

régulière àu vingt~quatrième jour du mois de septembre mil neuf 

cent cinquante-trois, copie certifiée de ladite résolution étant 

annexée aux présentes après ayoir été reconnue véritable et signée 

"'ne varietur" par les officiels ci-haut mentionnés et le notaire 

soussigné, et_ ladite Commission aussi dllment autorisée par le 

lieutenant-gouverneur en conseil par l'arrité-en-conseil numéro 

112, en date du 1er février 1951, lequel arrité-en-conseil a été 

1\ \\\l\\\\l\ll\11111\i 11 
. 1043053725 



Numéro inscription : 1 051 736

~··· 
... 
·...:...:: ·~ 

~ ·:: ·' :;(;,. ... .,:';':J;J ·::~'t:!.!f ... ;.-.~ t~· 
1· °4~ .. -:~-~;.,:::"•J:. ~ ... ;:;-~ ,:··;.:. ~l. 

- 2 -

déposé au nombre des minutes de Me J.A.W. Latulipe, notaire, sous 

le numéro 6504, le 19 mars 1951; ladite Commission hydroélectrique 

de Québec ci-après appelée la "COMMISSION" 

PARTIE DE SECONDE PART. 

LESQUELS ont, par les présentes, fait entre eux la 

convention suivante: 

1. Le cédant - ses représentants, successeurs et 

ayants droit~ acco~de, établit et crée sur la lisière de terre 

ci-après décrite comme fonds servant en faveur de la Commission 

acc~ptant pour elle~même, ses reP.r~~~n~~l!_ts, su~c~~~u~s et ayan~ 
.... ·. '1' ( •. . . ~ ·' .• t, -

droit,une servitude réelle, libre et exempte de tous_ennuis et qe 
...... ... • ~ • ·-: •• • •• J ' "" - .. .. .• - • \ J .l 

toutes charge,s consis~ai:i:t, l;ln un droit à perpétuité de placer, . 
' • 1· . 1 • 

remplacer, maintenir et exploi :ter deux lignes de transpor~ d '.~ner­

gie électrique sur py:l~nes d:1 aèiër, et ··une ligne de distribution 

d'énergie électrique sur poteaux de bois, avec emp~ttements néces­

saires et de placer sur lesdits pylônes d'acier et poteaux de bois, 
. . . 1 

au-dess~s, sur et à travers ladite lisière de t~rre, les appareils~ 

nécessâ±res, fils, c!bles, haubans et tiges d'ancrage requis o~ 

utiles pour les deux lignes de transport d'énergie électrique et 

pour la ligne de distribution d'énergie électrique aux fins de 

transporter un courant électrique à haut voltage ou autre, avec le 

droit de passage en tout temps pour piétons et véhicules sur 

ladite lisière de terre dans le but de construire, d I inspecter, ,· 

de réparer, de remplacer ou de maintenir lesdites lignes de trans­

port d'énergie élec"trique et ladite ligne de distributi~n d'énergie 

électrique, ave;-aussi le d~oit de couper et d'émonder tous arbres! 

arbustes, branches et buiss~ns et d'enlever tous objets sure~ en 

dehors_de ladite lisière de t~rre qui pourraient entra~er ou 

exposer lesdites lignes de transport d'énergie fle_ctrique et ~adi te 

·--~· ·' ,. 
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ligne de distribution d'énergie électrique ou nuire à leur fonc­

tionnement. 

2. La Commission sera responsable de tous dommages 

causés aux récoltes, clôtures et ponceaux durant la construction 

et l'entretien desdites lignes de transport d'énergie électriquë 

et de ladite ligne de distribution d'énergie électrique. 

,J. Le cédant - ses représentants, successeurs et 

ayants droit - ne pourra ériger aucune construction ou structure 

dessus ou au•dessus de la lisière de terre ci-après décrite sans 

en avoir obtenu au préalable le consentement écrit de la Commissio. 

4. Il est convenu entre les parties que la présente 

servitude s'éteindra et.deviendra caduque si la Conunission, ses 

successeurs et ayants droit abandonne l'exploitation <lesdites 

lignes de transport d'énergie électrique et de ladite ligne de 

distribution d'énergie électrique sur ledit lot servant. 

5. La lisière de terre devant servir àuxdites lignes 

de transport d'énergie électrique et à ladite ligne de distributio 

d'énergie électrique est indiquée en vert sur un plan portant le 

numéro LSR-1127 annexé aux présentes après avoir été reconmi 

véritable et signé "ne varietur" par les parties aux présentes et 

le notaire soussigné. 

6. La lisière de terre sur laquelle'la servitude 

est établie et créée est décrite comme suit: 

DESCRIPTION DU FONDS SERVANT 

Une certaine lisière de terre située en la munici­

palité de Dollard Desormeaux formant partie du lot numéro deux 

cent soixante-six (Ptie 266) des plan et livre de renvoi officiels 

de la paroisse de Ste-Geneviève, division d'enregistrement de 

Montréal, bornée vers le nord-ouest par une autre partie dudit lot 

numéro deux cent soixante-six par le 

-· 



Numéro inscription : 1 051 736

- 4 -

lot numéro deux cent soixante-sept (267); vers le sud-ouest par 

un chemin public connu sous le nom de Montée St-Jean; et vers le 

nord-est par une partie du lot numéro deux cent soixante-treize 

(Ptie 273) des susdits plan et livre de renvoi officiels. 

Ladite lisière de terre mesure deux cents (200) 

pieds de largeur mesurée cent (100) pieds de chaque côté d'une 

ligne centrale, laquelle peut être décrite corrane suit: 

.Commençant à un point "A" si tué sur la limite sud­

ouest du lot numéro deux,cent soixante-six (266) à une distance 

de cent (100) pieds de la ligne de division entre les lots numéros 

deux cent soixante-six et deux cent soixante-sept (266 et 267) 

laquelle distance est mesurée dans une direction nord-ouest le 

long de ·la limite sud-ouest dudit lot numéro deux cent soixante-s 

(266); dudit point "A" dans une direction nord cinquante-quatre 

degrés vingt-sept minutes est (N.54° 27 1 E.) parallèle à et à 

cent (100) pieds de la ligne de division entre les lots numéros 

deux cent soixante-six et deux cent soixante-sept (266 et 267), 

une distance de quatre mille cinq centsept pieds et quatre 

dixièmes de ·pied (4,507.4 1 ) jusqu'à un point "B"; de là, dans une 

direction nord soixante-quatre degrés trente-trois minutes est 

(N. 64° 33 1 E.) une distance de cinq cent cinqua.nte-neuf (559) 

pieds jusqu'à un point 11 C11 située sur la ligne de'division entre 

les lots rruméros deux cent soixante-six . et deux cent soixante-sept 

(266 et 267) à ~ne distance· ·de trente-neuf pieds et deux dixièmes 

de pied (39.2') de la limite nord-est dudit lot numéro deux cent 

soixante-six (266) laquelle distance est mesurée dans une direc­

tion sud-ouest le long de la limite sud-est dudit lot numéro deux 

cent soixante-six (266). 

Ladite lisière de terrè est montrée en vert sur un 

;tes annexé 
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tes annexé ,pç,ur en faire .partie .apr~s .avoir été signé pour identi-

,fica~ion. ,par ,les ... I?arties. et le notaire soussigné • 

T("'_. ':.-;l •1r".•· · 0• !'.l' . ,T.outes Jes- dimen,sions sont en mesure anglaise et 
. ./ 

plus ou moins. 

·r -"l.--Les .. dr.oi ts . ci-dessus accorcdés sont cr-éés-et 

établis comme servitude. réelJe,-et ,per.pétuelle .sur-la-lisière de 

terre ci-haut décrite comme fonds servant en faveur de la propriété 
. . 1 

ci-après désignée appartenant à la Commission comme fonds dominant: 

DESCRIPTION DU FONDS DOMINANT 

Un certain lopin de terre situé en la municipalit 

de la paroisse de St-Laurent, forma.nt partie .des lots originaires 

numéros cent dix-neuf et cent vingt-trois (Pties 119 et 123) des 

plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de St-Laurent, 

comté de Jacques-Cartier, province de Québec, borné vers le nord­

ouest par le droit de passage des chemins de fer nationaux du 

Canada; vers le sud-est par d'autres parties desdits lots numéros 

cent dix-neuf et cent vingt-trois (Pties 119 et 123) appartena.n~ 

aux chemins de fer nationaux du Canada; vers le nord-est par une 

partie du lot numéro cent seize (Ptie 116) ; et vers le :sud.:.oue·st par 

une autre partie dudit lot numér~~nt vingt-trois (Ptie J.23) des 

susdits plan et livre de renvoi officiels, étant le site de la 

future sous-st~tion Saraguay de la Commission. 

T I T R E S 

Le cédant déc~are qu'il est p~opriétaire du lo~ 
l 

servant ci-haut décrit pour l'avoir acquis de ses père et mère, 

Joseph Labro~se et Agna. Cardinal, son épouse, aux termes d'un acte 

de donation exécuté le 20 mars 1948, devant le notaire soussigné, 

et dont une copie a été enregistrée au bureau de la division 

d'enregistrement de Montréal, sous le numéro 730055. 

SITUATION ·· 
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SITUATION HYPOTHECAIRE 

Le cédant déclare que le lot servant ci-haut décrit 

est franc et quitte de toutes dettes, hypothèques et de tous priv·­

lèges à jour. 

ETAT CIVIL 

Le cédant déclare de plus qu'il est marié en pre­

mi~res noces, en cette Province, avec Dame Hollande Roldtaille, 

encore vivante. 

P R I X 

Connne prix et en considération des droits accord~s 

à la Connnission aux termes du présent acte de servitude, ladite 

Commission a, à la date des présentes, payé au cédant qui reconnaît 

l'avoir reçue la somme de HUIT MILLE CINQ CENTS DOLLARS ($8,500.) 

comptant dont quittance générale et finale incluant les dix (10) 

pylônes d'acier pour les deux lignes de transport d'énergie élec­

trique et les quarante-c~nq (45) poteaux de bois pour la ligne de 

distribution .d'énergie électrique ainsi que les frais d'expert, et. 

La Commission paiera le co~t des présentes, de leur 

enregistrement et d'une copie pour le cédant. 

Le présent contrat et tous les droits et toutes les 

obligations des parties audit contrat seront obligatoires et profiÎ 

teront auxdites parties ainsi qu'à leurs représentants, successeurs 

et ayants droit. 

INTERVENTION 

AUJC l'RESEN'.ŒS est intervenue DAME AGNA. CARDINAL, de 

la dite ·Paroisse de Ste.Gènevi~ve (RaJ1i St-Jean), veuve en pre­

m1:res noces et non remariée de Joseph Labrosse, en son Vivant 

cultivateur, du mSme lieu, la donatrice d6nommée ·avec ce dernier, 

aux termes d'un Acte de Donation qu!ils ont consenti au présent 
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c6dant, le 20 mars 1948, devant le notaire soussign&, dont co-

pie enr6gistrée 1 Montréal, sous No17S0055. 

LAQTJEI.pj, apr~s en avoir pria communication, y a donné 

son consentement, voulant et entendant que le prisent Acte de 

Servitude soit suivi et ex6cu.t6 selon sa forme et teneur, et 

d6clarant que tous les priviliges et hypot~ques, prohibitions 

et restrictions pouvant affecter le susdit immeuble ont &t6 ra­

di,a, ainsi qu 1il appert par Demande en P..adiation dépos6 au 

Bureau d 'Enrégistrement susdit, sous Nos306465. 

DON!' ACTE ê 

FAIT ET PAS.SE ! Ste.Genevi~e et J4ontrial, sous le rm.­

méro neuf mille deux cent qu.atre~ix des minutes du no­

taire soussigné. 

Et lecture faite, les parties ont sign6 avec nous, no-, 

taire. 

·cs1gn6.) 
n 
n 

" 
" 

Zotique Labrosse. 
Dame Joseph Labrosse. 
COMMISSION Hl'DROEI.mTRIQUE DE QUEBEC 1 
J .A.Savoie. 
B.Lacasse. 
JeêRMA'ND DUGAS. NOfAIRE. 

VRAIE COPIE de la minute des présentes demeurée en mon étudee 
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Extrait du procas-verbal. d'une assem­
bl6e de la Commission hydro6l.ectrique 
de Québec tenue~ Montréal, le jeudi, 
24 septeJ1hre 19559 

LIGNB DE TRAl6PORr D 1DlmGIB EŒC TR.IQJlE BEA.UH.ARNOI.S...SARAGUAY­
SE1NITUiJES 

RESOLUs 

D'accepter des propr16taires ci-a.pr:s mentionn6s­
leurs représentants., successeurs et ayants droit'- les options 
valables BO jours par lesquelles ils s'engagent d'accorder i 
1 1Hydro-Québec, au prix déterminé pour chacun d 1eu:x., un droit 
de passage perpétuel sur les lots indiqués en regard de leurs 
noms, pour la ligne de transport d'i§nergie électrique ële 152 kv 
Beauharnois..Saraguay; 

Zotigue Labrosse - option en date du 27 août 1955 - lot numéro 
266 aux plan et livre de renvoi officiels de la Paroisse Ste-
Genevitlve, Comté Jacques~artier - Ja,soo; .. 

:'• 

D'autoriser le président ou un commissaire et un 
l!~ecrétaire 1 signer, pour et au nom de 1 1Hydro-,Québec, les 
actes de servitude qui doivent ;tre passés entre les proprié­
taires ci-haut mentionnés- leurs repr6sentants, success.eurs et 
ayants droit - et l 1Hydro-Québec; 1 1obtention des dites servi­
tudes ayant été ratifiée par 1 1ar~té"""9:n-conseil numéro 1121 
en date du ler..t6vrier 1951. 

COPIB CONFORME 

(Sign6.} B.La.casse. 
Co-eecrétaire. 

Recomm.véritable, par les représentants de la Com­
mission Hydroélectrique de ~ébec, et sign6 par eux et Me. J.Ar­
mand Dugas, notaire, puis ann&x& ! la minute No ::9290 du dit no­
taire! Sta.Genevi:ve., ce ?l911Vi:me jour du mois de janvier lllil 
neuf cent cirxiuante~uatre. 

(Sign6.) COMMIS.SION HYDRŒJ.ECTRIQUE DE 
QUEBEC. 

11 J .A.Savoie. 
Il BeLacasse. 
11 J .ARMAND ID GAS. NOl'AI.RE • 
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Au registrateur de la division 
d'enregistrement de Montréal, 
Montréal, Qué. 

Monsieur, 

~, f• 

. / t": 
•· · ..... .. ...... . 

.. ~ ~--:.:.: .... --:..:,,:._ ........... ..r-:--- 1 

1 /"B :° ,~sL· }~ 4 
J,,: ;~-~ .. ~-:~_.)//u•~ 

Avis vous est donné, par l~s pr~sentes__, que~ Corn".' 

mission bydroélectriq~e de_Québec, en vertu des pouvoirs qui lui 

sont conférés par l'article 39 de sa constitution, est dtùnent au~ 
' 

torisée par l' arrêté-en-é'onseil passé A Québec le 1er fé!rier 195f 

' 

sou~ le puméro 112, h acquérir - de gré h gré ou par expropriation: 
... . • - . ... - . ~ • . • ! -

selon le ~as - la propriété des terr~ins néce~saires ou une servi­

tude de droit de passage~ perpétuité su;- les immeubles dont elle '··r·- :- ·. ·':r===r l 

.... ·. 

i Les annexes de ce 
document sont 

J conservés sur format 
j p:ipier en PDS dans! 

· I Q le classeur spécial 

ï ~ Pw(/L ~;.·uf_ 
f t....1 !e relieur spécial 
L.__ . . 

8S06~9 
1 • • -

,:/' ~~j 

-·- ________ __;..·-----· -·. - . . .... . .. - .... -
a besoin pour la construc~ion d'une ligne de transport d 1énergi~ 

électrique de Beauharnois h Sara~. 
~-

/! Conformément aux dispositions de l'article 1066v du 
11 . 

il Code ~e procédure civ~le de ,la province de ,Q:ébec, la Commission · 

!i J:vdroelectrique de Que bec depose un plan· genera.l et un· plan par-

i ëellaire de chaque paroisse avec une estimation globale du total­

! des indemnités èt un certificat àu trésorier ·de la Province de· 

1 Québec attestant qu1 il tient 'disponible pour -le paiement de ces 

11 indemnités ,in m6ntant égal.-àu double ·.de cètte ·e·stimti~n • . ·_ 

11 · ; -

11 relli.tivës aux immeuoles -suiiarits-: 

~ Vous ttes donc ~prié de ~faire les entrées nécessairës 

f Loti numéro~ ~2.3, Pties -129; l3~,, 131, 133, 
1

134 -aux ~plan et ·11vre i 

!' de renvoi orr?~:teÏs ··de !a ~roissè S.-Laure~t, ëomtJ JaëqÛe~-Ca.rtit 
.• l 1 

Lotd numé~os 4, -s; 6, ll, ~·12-1, -i~, ~Pties' 17' Pt1es :20,_ f26, ;27, -
. . v.·' / . . .;: . . 

JO, )1, -32, '24-0, 266, 2tfl, 'Z/3, -'302 ·aux-plan et "'livre dë renvoi -,.. . - ---, --
1 officiel"s d~ la -paroissë st·e-Ge.rïe;i~ve, -comté Jacqu~s-Carti~r;. -. 
'I ' . . • -
; : ~ . . . ' . ' .. . ' ": ; 

1/ Lots nùméros 149, 154, "1.67,' 168", 171, Y/2, ·17.3; 174, 175, 176, "'177; 

il . . l 1 

: 178, 179 aux pl.an et livre de renvoi "officiels de la paroisse de j 

:1-· -·-- -·-· .. ~-1 
1 ' 

JI ,! 

11 \III\IHllllllllll\11 ~ 1 
1043516264 
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la ·Pointe-Claire, comté Jacqués-cartier; Lots numéros P.tie 46, 
. : . : ~ : : .. .. ) . :. 

47, 48-410, 48-411, 48-412, 48-41.3, 48-414, 48-415,.-48-416, 48-

417, 48-418, 48-41;9,· 48-:-420,·· 48-4,46, 48-447, 48-W, 7.,J!,-449, · 48-

45b, 48-451, 48··469,· 48-47ü_, 48-471, 48-472, 48"".47.3, 48-474, 48-
) ' . . . . ' 

4 7 5, 48-4 7 6, 48-4 77,. 48-4 78, - LJ3-:-4 79, 48-480, . 48~481, 489!482, 48-

48.3, 48-508, 48-5.09, 48-510, 48-5ll,. Z.8-512, 48-51.3, 48-514,·· 48-

5.32, 48-5.3.3, 48-5.34, 48-5.35~ 48-"5.36, 48-5Yt, 48-5.38, 48-5.39, 48-

540, 48-541, 48-542, 48-543, 48-544, 48-545, 48-546, 48-:567, 48-

568, 48-569, 48-570, 48-571, 48-572, 48-573, 48~5.74, 48-_575, 48-

576, 49, 50, 51, 52, 53, Ptie_::54, ;Ptie 5?, ?tie 56, 57, P'tie 58, 

Pties 62, 63, 317 aux plan et livre de renvoi officiels de lapa­

roisse Ste-Anne, comté Jacques-Cartier; affectés et décrits sur 

lesdits plans, vu que 11expropriatrice a-droit de-prendre posses­

sion desdits immeubles h partir de la date de ce dépèt. 

COMMJS SION HYDROELECTRIQUE DE QUEBEC 

""/}/ . 

'/;if~ 
B. LACASSE, cc-secrétaire 

Montréal, le 9 îé'Vl:ier 1951 •. 
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PROVINCE g: QUÉBEC 
OtPARTEMENT OU TRtsoR - TREASURY 0EPARTMENT 

QUÉBEC, P. Q. 

e 

CERTIFICAT de l'honorable Trésorier de la Province 
pour un montant-de $94,354.SO représenta.nt le double 
de 1 1indemnité qui peut ttre accordée par Hydro-Québec 
aux expropriés dans le comté de Jacques-Cartier. 

Le présent certificat atteste que le trésorier 
de la province tient disponible pour le paiement de l'in­
demnité offerte aux expropriés dans le comté de Jacques­
Cartier, pour la ligne de transport d'énergie électrique 
120 KV Beauharnois~Saragua.y, la soljlIIle-de QUATRE-VINGT­
QUATORZE MILLE TROIS CENT CINQUANTE-QUATRE DOLLARS ET 
QUATRE-VINGTS SOUS ($94,354.SO) égale au double de 1 1es­
timation qui peut ttre accordée par Hydro-Québec. 

Ce certificat est émis en vertu des dispositions 
de l'article 1066v du Code de procédure civile de la pro­
vince de Québec relatives i la loi d 1expropriation par-la 
Couronne, et en vertu dei 1article 39 de la "Loi de la 
Commission hydroélectrique-de 9'1ébe,~n, cha12itre 98A, S .R.Q., 
1941 et amendements, telle qu'edictee par 8 George Vl, 
c~pitre 22 et ses amendements. 

L'Assistant-Trésorier 
- de la province: 

11'~ 

Québec, le 9 février 1951 

,- _ ... 
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Je, soussigné, Jack-H. Leech, évaluateur, déclare, 

par les présentes, avoir visité et évalué les innneubles situés 

dans la paroisse de la Pointe-Claire, comté Jacques-Cartier, sur 

lesquels Hydra-Québec désire acquérir une servitude réelle con­

sistant en un droit~ perpétuité d'ériger, entretenir et exploiter. 

des lignes de transmission aux fins de transporter l'énergie 

électrique, et je suis d'avis que la somme de QUINZE MILIE CENI' 

SOIXA!'ll'E-TROIS DOLLARS ($15,163.00) représente l'indemnité enti~r~ 

qui doit être payée aux propriétaires des innneubles affectés par 

lesdites servitudes, tels que montrés en rouge sur un plan déposé 

au bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement de 

Montréal, province de Québec. 

Fait et signé~ Montréal, ce vingt-troisi~rne jour 

du mois de janvier mil neuf cent cinquante et un. 
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Je, soussigné, Jack-H. Leech, estimateur, déclare, 

par les présentes, avoir visité et évalué les immeubles situés 

dans la paroisse Ste--Oenevi~ve, comté Jacques-Cartier, sur 

lesquels Hydro-Québec désire a~uérir une servitude réelle con­

sistant en un droit à perpétuité d'ériger, entretenir et exploi­

ter des lignes de transmission aux fins de transporter l'énergie 

électrique, et je suis d'avis que la somme de VINGT-TROIS MILLE 

CENI' QUATRE DOLLARS ($23,104.00) représente l'indemnité enti,re 
•. 1 

qui doit ~tre p~ée aux propriétaires des immeubles affectés par 

lesdites servitudes, tels que montrés en rouge sur un plan dé­

posé au bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement 

de Montréal, province de Québec. 

, Fait et signé l Montréal, ce vingt-troisilmte jour 1 

1, du mois de janvier mil neuf' ceni cinquante et un. 

il 

Î 

1 

:1 

11 

I' 

r! ,. 
1-----------

11 
1: 

i! 
1 

1 

ur. 
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Je, soussigné, Jack-H. Leech, estilllateur, 

déclare, par les présentes, av~ir visité et évalué les immeubles 

situés dans la paroisse s.-Laurent, comté Jacques~Cartier, sur 

lesquels HydrocaQuébec désire acquérir une servitude réelle con­

sistant en un droit A perpétuité d'ériger, entretenir et exploi­

ter des lignes de transmission aux fins de transporter l'énergie 

électrique, et je suis d'avis que la somme de DEUX MILIE CINQ 

CENI'S DOLLARS ($2,500.00) représente l'indemnité enti~re qui doit 

~tre payée aux proprfétaires des immeubles affectés par lesdites 

servitudes, tels que montrés .en rouge sur un plan déposé au 

bureau d'enregistrement de la divis~on d'enregistrement de 

Montréal, province de Québec. 

Fait et signé A Montréal, ce vingt~troisi~me 

jour du mois de janvier mil neuf cent cinquante et un. 

/ Jack~ Leec 
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Je, soussigné, Jack-Ho Leech, évaluateur, déclare, 

par les présentes, avoir visité et évalué les immeubles situés 

dans la paroisse Ste-Anne, comté Jacques-Cartier, sur lesquels 

Hydro-Québec désire acquérir une servitude réelle consistant en 

un droit~ perpétuité d'ériger, entretenir et exploiter des 

lignes de transmission aux fins de transporter l'énergie électri­

que, et je suis d'avis que la somme de SIX MILLE QUATRE CENT DIX 

DOLLA..'R.S ET QUARANI'E CENTS ($6,410040) représente l'indemnité 

enti~re qui doit être payée aux propriétaires des immeubles affec­

tés par lesdites servitudes, tels que montrés en rouge sur un 

plan déposé au bureau d'enregistrement de la division d'enregis­

trement de Montréal, province de Québec. 

Fait et signé~ Montréal, ce vingt-troisi~e jour 

du mois de janvier mil neuf cent cinquante et uno 

1 
1 

i 
1 

1 1 



Numéro inscription : 1 984 976• • ... . 

No: 4049 

S E R V I T U D E 

1 . 

1 
April - - - -
sixty-seven.· •. 

• 
ON THIS thirteenth - - day of the month of 
in the year One thousand nine hundrèd · and 

Be fore Me. GILiiES DUGAS - - - - , notary 
at the T6wn of Ste.Genevieve, in the District of Mont­

real. 
, CAME AND APPEARED 

1 . , C~OVERL3AF ?i;-R...X. ~, ':' body poli t~c and 

l
porpora te, .. ciuly incorpora teu, naving i ts head office 

198
. 4.9 'h.·6 · ~nù principal _place of business in tne City of Nontreal 

1 ~Address Ro: 6999 Côte des Neiges Road), herein actihg 
--· __..,,oc:..w.=.=,,..;.... . Î[I nd :r·epresented by LESLIE N. IIBR]V!.ll .• N, Representativ·e of 
--rr;~?u BEL!: i;;;étJN • 1 he Company, he :ceto specially authorized by resolut-ion 

J:~.t'.~~:·~~_r- Eî-.-iElff GE t~;r.ntEAL - ~ i ts Board of DL:·ectors passed at a !r!eeting lhhereof 
j, 2-. 1 ~ - ly called and held. a t ~ ts L Head O!f~ce in the City oi' . 

!d,IÀw:N .:- 196'r{ ·/ •v1ontreal on the twen'ty-firsl, day O:!: November Last (1966) ,· 
1~~~ . ~ t iE duly certifie d extrac: whereof, aeknowledged as true, 
. a) temains hereunto anrlexed after h c1ving been signed for 
{IH .. JS..ii.-=t31 1,identif~c2..~ion by t~w sai~ ?ffic er with ahd in the pre-

- :sence or "'Cne undersigned No1;2.ry. - - - - - - - - - - . 
' ii ' - , - ' 

~ ,< · ,~ (:LL . ( 1 

' - ~-, 

ri 1111111/IIIIUW/II~ 
1042176967 

AND 

hereinafter called the "GF_i\NTOR" 
PARTY OF THE FIRST PART 

The QUEBEC HYDRO-ELECTRIC COMMISSION (HYDRO­
QUEBEC), a body politic and incorporated, duly authorized and 
regulated by the Quebec Hydro 0 Electric Commission Act, (Revised 
Statutes of Quebec 1941, chapter 98A, as enacted by the Act 8 
George VI, chapter 22 and its a~2nd~nts), having its principal f 

place of business in the Town of Montreal, at number 75 Dorchesg 
ter Boulevard West, herei.n represented by i'!;.e. BEENARD LA.CAS~ 

SE C.R., one of its officers, - - - - - - - - - - - - 1 

- - - - - - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - - -
duly authorized for the purposes hereof by virtue of an 

1 authorization and pow.ar of attorney dated the eighth ·ctay of 
Septernber nineteen hundred and sixty-four (1964), - - -

1984976' 

duly signed under the provision of a resolution of the Quebec 
Hydro 0 Electric Commission adopted at a meeting thereof held on 

the twenty-seventh day: of May nineteen·hundred and six­
ty-four (1964), - - - - - - - ~ - - - - - - -· - - ~ -

a certified copy of said resolution and the said authorization · 
and power of attorney are hereto annexed after having been 
acknowledged true· and signed by the 'said representative and the 
undersigned Notary; the said Quebec Hydro 0 Electric Commission 

:duly authorized for the p~rposes hereof by Order of the 
Lieutenant-Governor in Council number 112 ~ àa ted February 

lst., 1951. 

PARTY OF THE SECOND PART. · 

WHICH 
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WHICH PARTIES HAVE, BY THESE PRESENTS, COVENANTEID 
AND AGREED AS. FOLLOWS: 

The GRANTOR creates on the servient land herein­
after described, in favour of HYDRO-QUEBEC, hereto accepting, 
a perpetual servitude consisting in: 

1. The right to place, replace,. maintain and opera te all elec• 
tric _transmission line(s) of high or low voltage, and commu­
nication lines, including all the necessary towers and/or 
poles together with the necessary footings, wires, cables, 
counterpoises, anchor guys and all other necessary or useful 
accessories; 

2, The right to eut down, trim, remove and destroy, by' any 
means whatsoever and at all times, all trees, shrubs, 
branches and bushes, and to remove any obstructions which 
_shall be found on the aforesaid servient land; 

3. The right to circulate, at all times, on the said servient 
land by foot or by vehicles of any kind in order to exercise 
the rights herein granted; 

4. The right to eut down, trim or remove all trees located out-
. side of the said servient land which might interfere with 

or hinder the construction, replacement, maintenance and the 
effective operation of said lines and, consequently, to 
circulate in the area àdjoining the said servient larid; 1 

5. The prohibition to all persons to erect whatever construc- · / 
tion or structure on or over said servient land except 
dividing fences and their gates, and also to modify the 
present ground elevation of the said servient land. 

It is understood, however, . that HYDRO-QUEBEC 
shall pay for all damages it wil 1 cause to cul verts, fences and 
crops except crops yielded by wood lots, sugarbushes and shrubs 
situated on the said servient land. 

1 

PR I CE . 1 

Il The present servitude is granted in considerati.on! · 
of the price and sum of ONE THOUSAND FIVE hul'i[DRE~ DOLLû..:.'{S i 

1: _____ - _ ($1,500.00 ) which the GRANTOR 1 

. J

1 

acknowledges to have received this day, from HYDRO-QUEBEC, 
. whereof quit. 1 

! This price includes compensation for the value · 
of the trees and bushes located at any time on the servient 
land, and for depreciation to the .remainder of the GRANTOR's 
property. 

1 

Moreover, thi-s pr ice al so provide s for the 
existence of all - - - towar(s), all - - . pole (s), and all 
anchor guy(s) on the servient land. Shoul:d=~BRG,.,.QUEBEG:::p:laoa 
iiad::ma!a~:a=l,,a:r:ge?.::=numbèe~:the:se:::i:tems=::on=the=:se~ietl:t=l:and 11 

· 1 ~t=shait~=upon=~~Hlfi-tta~i=on=~=the=:wa!'k'--s=?tff~=èfd:d~~i=oml~ . 
:compen:sat:ton=~=f:ie:d:~ermde-t-:t:e::::wheeve:r:=i=s=~:t:lîe==owne--r=~ · 
:the:~tt-tènt=:l:and=; 

---------------+1--------------------------'-----------;I . 

1 

1 

~ .•, 
1 

•1 • 
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i 

1 

Eoi:::=:e a:eh::~ ~ti:on:a;l:=tows:z;: 
~e:d: 

=:f .:ru-=e:acll::~dÎ::È:::i:O.na:l::::po.t e: 
and=:f:o.~=ea'Gh= =ad:d:i: t:tuna:i 
anehfll'::~=l;:o:cated: 

• 
... 3 -

: =(:$=======): 

on: ::WOOded= ::or= un:cu:l =t:i=va=t:e:d= i=éfflâ=! 
. =E:Er::'Y=Beu.ARS:===(=$=50=.=oe==) 

=-=ffi'F=ë'GÎ t:iva=tt! d= =1=Htïâ=:= 
~=BOL=u\~~==~~=z"Cr.îfü=~ 

-=ell::::Weeded=~~=urrctt:i~iva:t:en=Hmâ~ 
=~~N=BOL-LAR~==~$=1=0=.=ô0=~ 

REAL SERVITUDE 

The rights herein granted are created and 
established as a real and perpetual servitude upon the servient 
land hereinafter described in faveur of the dominant land 
hereinafter described. 

DESCRïPTION OF THE DOMINANT LAND 

The transmission line(s) erected or to be 
erected on the servient land constitute(s) the dominant land, in 
conformity with section 19 of the Water Course Act; chapter 98 
of the revised Statutes of the Province of Quebec 1941, as 
amended by chapter 59 of 14, George VI. 

DESCRIPTION OF THE SERVIENT ~.ND 

A certain tract of land forming part of 

lot number ''two hundred and sixty-seven (?t. 267)" on 

the Official Plan and in the Book of Reference for the 

Parish of Ste.Genevieve, Registration Division of Mont­

real, Province of Quebec, bounded towards the Northwest 

by part of lot number 266:;_ towards the Nor.theast. by par, 

of lot nrimber 273 and towards the Southeast by an other 

part of said lot number 267 frorn the aforesaid Official 

1Plan and,Book of Reference. 

The said tract of land is a triangular 
1 

1 fiQUre and measures six hundred and six feet and six 1·- o 

tenths of a foot (606.6') along its no:rthwesterly lirnit 

one hunù.recf and six feet and seventy-five hundredths 

of a fooi (106~75') along its n6rtheasterly limit and 
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1 

.i 
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i 
1 
1 

1 
1 
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lsix hundred and seveYi feet (607') along its south-

1 ec_asterly lirni t. 

1 
1 

1 

il 
11 

il 
il 

The said tract of land contains thirty­

two thousand two hundl±ed ar1d ninety-four (32,294' ) 

square feét in its superficial area and is shown in red 

on plan prepared by Fernand Lemay, Quebec Land Suveyor, 

dated March 9th. 1954, bearing Humber l-42A, hereto 

annexed and forrning part thereof after having been signï 

ed for idèntification by the parties and the undersign-

Notary. 

or less and directions astronomical. 

Dimensions are in English Measure and mo-
. 1 

,/ 

i 
1 
i 
1 

.1 

TITLE ••. 
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T I T L E 

The Grantor acquired the above describedl 

tract of land on which the present servitude is create~ 

with greater·extent, from Dorval Leaseholds Inc., under. 

the terms of a Deed of Sale executed before Max Garmai­

se, Notary, on th~ 23rd~ May 1963, an~ ~egistered in thl 

Registry Offide oi Montreal undei No: 1676524 • 
. -

HYPOTHECARY STATUS 
1 

The said lot number 11 two hundred and 1 

sixty-seven (267)" is affected in faveur of Do~v~l Lea~e­

holds Inc. by hypothec and privilegè of Vendor to the 

e_xtent of an unpaid balance of price of sale of · 11 seven­

ty-fi ve thousand dollars ( $7 5 , 000. 00) " by virtue .of t hJ 

Deed of Sale above related and registered urtder No: 

1676524; and the tract of land above described shall bE 

discharged by this Company by w2.y of its interventiontc the­
•1se uresents as here~MATRIM:ONIAL STATUS ina1i;er. 
1 • 

. .,, 

C O N D I T I O N 

.,, HYDRO-QUEBEC shall pay thé cost of these 
presents_, of their registration and of a copy. for the GRANTOR. 

· INTERPRETATION CLAUSE 

In the present deed, . the natl'.a "HYDRO .. QUEBEC" 
shall include its representatives~ successors or assigns as · 
well as any company which it ~ontrols. 

DECLARATION 

1 
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i 

DECLAR".TION 

. Thè purpose of the present deed is to confirm 
the acquisition by H~~R6°QUEBEC of the rights which it intended 
to acquire by the deposit of the plan(s) registered against 
lot (s) "two hunJred and sixty-seven ( 267) - - - - - -
undèr number(s) 880669 - - - - - - - - - -, -at the 
registry office of:Montreal. 

INTERVENTION 

AND to these presents intervened DORVAL 

LEASEHOLDS INC., a body poli tic and corporate., ,duly 

lincorporated, having its head office and principal .pla­

ce of business in the City of Montreal (AdJress No:309 

Dominion Square Bldg), herein acting and represented by 

1 

LESLIE ~. HERivL..\.H, Re.pres~nta ti ve of the Company . hereto 

specially authorized by resolution of its Board of'Dire 

tors passed at a meeting thereof duly calléd ~nd held 

1
at its Head Office in the City of Montreal on the · twent·-

i . . 

/ fir~t day of Novernber Last ( 1966), à duly certified extract 

jiwhereo:facknowledged as true remains hereunto annexed é:If-

\ter having. been signed for identification by the said 

Officer with ~nd in the presence of the undersigned 

rJotary, the Credi tor named as above of the sum of "se­

venty-five thousand dollars ($75,000.00)" in -virtue of 

the said Deed of Sale registered undei No: 1&76524. 

WHICE said Corr!pany, after having taken 

communication of the .present Deed of Servitude, here­

by ·grants main levee of .all its hypothecary rights, 

1 resolutory clause and privilege of Vendor resulting in 

it s favour fro:m the · said Deed of Sale re·gistered under 

No: 1676524 on the tract of land above described only 

thue reserving the effect of the said registration on 

atl other property concern-ed and specially on the re-

msj_nder 

~ e 
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remainder of said lot number "two hundred and sixty-. 

seven (Pt.267)", on said Plan.-

0WHERE01i' ACTE: 

THUS DONE .A..1.""JD PASSED a t Ste. Genevieve 

and Montreal on the day,month and year first hereinabove 

written, and of record in the office of the undersigned 

Notary under the Nurnber four thousand and forty-nine of 

his original Deeds. 

AND after due reading hereof, the par~ 

ties.have signed with and i~ the presenci of the said 

Notary. 

Il 

Il 

Il 

Dorval Leaseholds Iric. 
per: L.N. Herman. 

Cloverleaf Park Ltd 
per: L. :i:-J. Herman. 

B. Lacasse. 

GILLES .DUGAS, NOTJi.RY. 

TRUE COPY of the original hereof remaining o-.f record in 

my office ( Seventy-eight sords and twelve 
ed out null and void) •. 

num'bers cros~--
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CERTIFIED EXTRACT from the Minutes of a Meet 
ing of the Board of Dirèctors of CLOVERLEAF PARK IlI'Do.? 
duly .called and held at its Head Office in the City o 
Montreal on the 21st day or Novernber, 1966Q 

rr WAS RESOLVED: 

THAT this Company create in favour of Quebec 
Hydro-Electric Connnission and the lands of the latter 
a perpetual servitude consisting of the right in fav­
our of the said Quebec Hydro-Electric Conunission to 
place$ replace$ maintain and operate all electric 
transmission 11nes of high or low voltage and communi­
cation 11ness, including al.l the necessary towers and/ 
poles together with the necessary footings, wires, 
cables, counterpoises, ànchor guys and all other nec­
essary or useful accessories, and including such othe 
rights . as are normally contained in Deeds of Servitude 
granted to Quebec Hydro-Electric Connnission or such · 
other rights as the representative of this Company 
hereinafter named may deem advisable; the whole upon 
the servient land hereinafter described, namely:-

DESCRIPTION 

A certain tract of land of triangular figure 
forming ~art of Lot Number Two hundred and sixty~seven 
{Pto 267) on the Official Plan and Bool<: of Reference 
of the Parish of Steo Genevieve, Registratian Division 
of Montreal.? ·Province of Quebec, bounded towards the 
northwest by part of' Lot Nurnber 266; towards the 
northeast by part of' Lot Number 273, a..l"ld towards the 
southeast by another part of the said Lot Number 267, 
all on the said Official Plan and Book of Reference; 
and meaaurîng the said triangular tract of land: 60606 
feet along its northwesterly line, 106075 foet along 
its northeasterly line, and 607 feet along its south­
easterly line, and containing a superficial area of · 
32,294 square feet, all English Measure and more or 
lesso 

The said Servitude shall be granted for and 
in consideration of -the sum of One thousand fivehund­
red dollars ($1,500000) to be paid to this Company at 
the execution or the said Deed of Servitudeo 

rr WAS FURTHER RESOLVED: 

THAT LESLIE No HERI'1Ai~, the Representative of 
th:ts Company be and he is hereby authorized for and on 
behalf of the Company to acknowledge receipt of .the 
aforementioned consideration for granting the said 
Servitude and to give good and valid discharge there­
for; to sign the Deed of Servitude as drafted by~ 

Cr. il 1 es Dugas.? Notary, submi tted to the Meeting · and app 
roved, and to consent to such other terms and condit~ 
ions therein as he may deem advisableo 

I CERTIFY the above to be a true extract from 
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! the r::.inutes cf the s::::.icl i\'ieeting. 
1 

1 I Il( \·!I'I'2~3SS ï:J z-;1t:REOF I li8.\re l1eretc set 
1 ~~~ +he s- 0 1 o~ -'-h::i ~omnory a~ Ma~~~~Q1 +~iQ 

l

(;..,.,,..l..t ...,,... _ C'<..Ao-. - \.I.Lt...::: \..., .... __ ....... _.!. ....... v ..,_ ~~U-. Ct.....-. .....,." ...,_.;,._-.•-' 

day of November 1 1966,(0hè letter crossed out 
VOlC.). 

1 . . 

1 

8ecret2..ry. 
( ""' ') 1 - . ' .b. .:. 0~.18.CK) v 

B" PoJ.la.c}:: .. J. 

ID.Y \}12..nd 
21st. 
n\J.11 and 

1 

1 

l-
1· 
1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

This is the resolutio~ referred to ~na Deed 1 

of Servitude granted by Clove~leaf Park Inc. te The 1 

1 

"'"' ,_:),h -. :.·.r-s ... . ~-,, -r}; ·'.',,.....J...,.~ -l ,... C',P rr:, --· ·l .-_ . .... ~ -~ '-i_f . . ·:r r ... ~",-,... ---. \ ,~ -...-. I..L~l':'..,e'-: ~.y.u;O-:-. ....:~,e,..., .. ~----'-' - ~ • . ,:I:-0::' .- 0,1 \··:!_;·-O-,_!"'"-.;~._~t:'-'1, u:: 
1 

tr1is a.ay" oefo:r·e 1i.~e., -C:· .1..1.lcs .ù\1f??..S ') .!.·.:ot ;..:~r~.r . .,. i;1~r1u-ce .:.':û: 
~u(\~9 ._-,-f'-:·::,r~ ",,--v~·r1c- ",,:, -~ ·r. -::,-.1,.--,,,0,,11:::. · ;a-c:. , : '::l.,.., -'-rs,,:, -~_,, ,.; ci cc·,-,::iu' 

1 

, "T 'J ._... __ vC ..i. ... C' .... _ ... 
0 

;,_,.._.ç._~ C.:....'-"'-'- ........ , .....,\......~ç,-4,. c.: ,.::, .._. v,..v <.: ... .;. . \..t ---t:,..L.t:; 

for identification by the Officer of Cloverleaf ?ark 
Inc. ~ith and in the presa~ce cf the said Nota~y. 

Ste.Ge~evieve 1 this 13th~ April 1967. 

· · I , ( Sig:r-1ed.) 
1 Il 

L " N . lie ~-r~:ar1 . 
GILLES DUG~~s, 

j 
/ 

. L·:rRU2 CO?Y 

1 

,~~ 
l 
1 

• J 

. 1 
1 

e 

1 

. 1 

1 

l 



Numéro inscription : 1 984 976
.t' 

&. 

Sceau 

1 . 

li 

91 -

AA-616/64 

1 

! 

COi'lmssrn~ IIYDROELl:CTHl(JlJE l>E ()IJJ.:BLC 

EXTJV\IT du prç,cès-vcrbaJ de la sé:mcc de l:1 
Commission hydroélectrique Je Québec te11uc à 
Montréal le mercredi 27 mai 1964. 

DIRECTION Gf:NLl{ALE - APPROVISIONNEMENTS - ACQUISITION DE 
SERV1TUOES DONT . L' INOD!NITE N'EXCEDE PAS $10,000 

RESOLU CE QUI SUIT: 

~li'!. André Prudhomme ou Lionel Lemay et Me BernarJ 
Lacasse ou M. hïlliam E. Johnson conjointement sont autorisés à 
J6cider de l'acquisition <le toute servitude, a fixer le montant 
de l'in<lcmnit6 l toute somme n'ex~6dant pas $10,000, 5 6tablir 

1 toute aUtre condition <le telle acquisition et à signer, pour et 
· au nom Je la Commission, ou constituer et nommer tout mandataire 

pour à insi signer tout acte constat.ant te Ile acquisition. 

POUR COPIE CONFOR~-IE 

1 

1 

AUTORISATION l:T PROCURATION i 

~ous, soussign6s, sous l'autorisation Je la risolu- I, 

1 tian ci-dessus, acceptons, au nom Je l 'llyJro-Qu6bcc, . l 'offrc 

1 

de ~! Clovcrlcaf f>ark Limitcd, 6999 Côte des :,eiges ~lontYéal . li 

en Jatc Ju 26 juillet 196t1, pour la création <l'une servit.ude ! 

i 

J 

1 

1 

j 

1 

I sur le(s) lot(s) numéro(s). Ptie 267 i 

·. / ff' . . S r _,aux plan ~ct
1 

livre C<le r~nvoi j'. 

1 

o 1c1cls 1JaY01sse , te-,..,encvieve, cor.:te . acques- art 1er 
pour une somme Je$ 1500.00 · , et constituons 

/ Me Bernard Lacasse 

_. j manJatairc aux fins · Je signer lcJit acte, au nom de l'llydro-

1

, Québec., à- -ht- -eeadi-~i-ert-retttè f et !:l-rit1e-!St1 r-eet-:icte--:s~-iett-t- · 
- a.i~?~~~&~-~~~-~si~i~~e&-~1HA-avaeaê-ec1-d.1MR-ttet6~~e-de-~ett 

·-~ , S,.O.r'.'-k-o-....J.1:r-Ge1H·~A-e .h~c1:.: -eê- -t!t! r %t! s-d .1t1tt-rf'ér,e-sf-de- St)fl- -se-N-iee 
..J.e.s- -P.l"eI-tl"i-éê-é-s- -i-mmob i- ri-ères:-

1 

li ( Trente-cinq 

1 ' ' 

1 

1 

1 

Sign6 a Montr~al, ce Se jour de septembre 

mots rayés sont nuls.) 

4f~ 1 

1 
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RECONNU VERITABLE 
sien6 par Bernard Lacasse, et Me. Gille Dugas 
notaire, puis annexé~ la minute no: 4049 du­
dit Notaire à Montréal, ce 13i~me jour du moi· 
d'avril mil neuf ce~t soixante-sept. 

(Signé) B. Lacasse. 
Il GILLES DUGAS, NOTAIRE.· 

- VRAIE COPIE 

• 
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CERTIFIED EJCTRACT from the Minutes of-;;Meet-1= 

ing of the Board of Direètors of DORVAL LEASEHOIDS 
INCo, duly called and held at its Head Office in the 
City of Montreal on the 21st day of November., 19660 

IT WAS RESOLVED: 

. THAT this Company intervene in a Deed of 
Servitude by Cloverleaf Park Ltdo in faveur of Quebec 
Hydro-Electric Commission wherein this Company as 
Creditor of a sum originally in the amount of $75.,000o 
00 under the terms of a Deed of Sale by this Company 
to C loverleaf Park Ltd o ., executed bef ore Max Garmaise .:i · 

Notary., May 23,p 1963 and registered at the Montreal 
Registry Office under the Number 1676524, shall grant 
main-levee of all its hypothecary rights., resolutory 
clause and Vendor's privilege created in ita favour 
under the terms of. the said Deed of Sale but only 
against the irrw.oveable property itunediately hereinaft 
described and under express reserve of all its said 
rights against all other inunoveables described in the 
said Deed of Sale and not yet released by its main-
levee, consenting to and requiring the Registrar at 
Montreal to effect the necessary radiation against th 
following immoveable property hereinafter described 
onlYo . 

The inunoveable property upon which main-leve 
is thus to be grant;ed by this Company ie described · as 
follows, namely:-

DESCRIPTI CN 

A tract of land of triangular figure forming 
· part of Lot Number Two hm1dred and sixty-seven (Pto 
267) on the Official Plan and Book of Refe:cence of th 
Parish of Steo Genevieve, Registration Division of 
Montreal, Province of Quebec, bounded towards the 

.northwest by part of Lot Number 266; towards the 
northeast by part of Lot Number 273; and towards the 
southeast by another part of the said Lot Number 267J 
all on the said Official Plan and Book of Reference, 
and rneasuring the said triangular tract of land:60606 
feet along its northwesterly line 3 106075 feet along 
its northeasterly line, and 607 feet along its south~ 
easterly line; and containing a superficial area of 
32.,294 square feetJ all English Measure and more or 
lesso 

IT WAS FURTHER RFSOLVED: 

THAT LESLIE No HEru-1AN., 'che Representativè of 
this Company be and he is hereby authorized for and o 
behalf of the Company to sign the Deed of Servitude 
containing the Intervention of this Company for the 
purposes of granting main-levee as aforesaid the whole 
as drafted by !Di ll·es . .... Dugas"' Notary"' submi'cted · to 
the Meeting and approved; and to consent to such other 
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·c11e:c·si::! 2..s !-!& ·f:12..,:/ (le0!a advisable o 

I CEF:=:c··t~-:;·-i ·c::-.:.2 s..*'~o·v:::: ·;;o -..1.::.; 2. ·Crue .ë;::,:·;;:c·ac t; f-r•orn 
Jcl'ie I'-1i.:r.tü:~ez cf· ·cr!a ss.2.d l'•i0e<:,i: .. g ~ 

è.ay of 
! 

1 

1 
1 

! 
i 

. I 
1 

i 
1 
1 

1 

1 

, 'I 
1 

·-1. ' 

1: 

-,ï\J Vl:Ci·1\YESS r-:~:·;::;:y::,·:;,,:)5' I i12.va here-co 
seal vf ·c:1a C or:;~)2:,::-i:~/ ~.:~ i\·:o:tl ·C:c,eal; 

Novembcr - _ 1965~ 

/} /l // /' ..,:,1-_~~-/ -.:::-:-..,,//.../.L~Ç7 

-::,y :-:!a:.'!d 
21st. 

--------~ ç~:r·çrti::-y·-.-------, 
( ~. -_ Pë:2.,:;~( .. ) 

in t:-~e preser:ce cf 

(Sit;ned.) L.N. 
Il G ILL3S ~)CG-.L~S, 

1 TRUE C:OPY 

1 
1 
1 

! 
1 

1 
1 
1 

1 

i 

-1 
1 

1 

L 

• 1 
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VENTE ET SERVITUDE 
NO: 1656 

li 111111111111111111111111 
1005986246 

• 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT, 
le douzième - - jour du mois d' août. 

DEVANT Me MICHEL LABROSSE - - -
pour la province de Québec, exerçant à Roxboro. 

CO}WARAISSE~T :-

notaire 

}~ONSIEUR JEAN ST-AUBIN, conunerçant~ - -
demeurant en la Ville de Dollard-des-Orrneaux, Québec 
(adresse: 3760 Boulevard des Sources); 

~ONSIEüR FIRMI~ ST-AUBIN, cultivateur, 
demeurant en la Münicipalité de St-Clet, Comté de 
Soulanges, Québec (adresse: Rang du Ruisseau); 

ET MADEMOISELLE ISABELLE ST-AUBIN, fille 
majeure usant de tous ses droits, demeurant en la 
Ville de Dollarà-des-Or.r.eaux, Québec (adresse·: 3760 
Boulevard des Sources):~~~~~~~~~~~~~~~~~--

ET:-
, 

ci-apres nommés le "VENDEUR"; 
1 . 

HYDRO-QUEBEC, corporation légalement constituée 
en vertu de la "Loi d'Hydro-Québec, (S.R.Q. 1964, chapitre 86 
et amendements) ayant son siège social en la ville de Montréal, 
au numéro 75 ouest boulevard Dorchester, ici agissant et repré­
sentée par M. Jean Boulanger, vice-président, Administra-
tion - - - Q~-~-~- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - ..., dûment autorisés aux fins des présentes en 
vertu d'une résolution de ladite Société adoptée à son assem­
blée tenue le vingt février mil neuf cent soixante-dix­
neuf (1979) - - - - - ; lesquels sont eux-mêmes représentés 
par André Larochelle, chef d'équipe - - - - - - - - -

- - - - , leur mandataire nonuné aux termes d'une autorisation et 
procuration consentie sous l'autorité de ladite résolution le 
vingt juillet mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979) 
- - - - - - -; copie certifiée conforme de ladite résolution et 
ladite autorisation et procuration demeurant annexée à l'original 
des présentes, après avoir été reconnues véritables et signées 
pour identification par le représentant ci-haut ~entionné avec 
et en présence du notaire soussigné; ladite Hydra-Québec étant 
dûment autorisée aux fins des présentes p·ar l'arrêté du Lieute­
nant-Gouverneur en conseil numéro 1331-78 - - - -en date 
du vingt-six avril mil ·neuf cent soixante-dix-huit. 

: .. 

ci-après nommée 11 l 1 ACQUEREUR"; 

Division d'enregistrement· MONTRfÎU!:~~- ... · 
Je çertifie que ce dcc~~ent. a ~~~:f nr~1~tra 

Ce .80-0d-21 ~-tL~~~S!; 
annâe mc:s1,·o~ .. ,:i..: . ne~:3, · . . minuta j 

3101~ g .. ·('~····· ,. ..... . ; ... 
r .,:J' 'f/id • ' - : ·.~ · .,.. ' ·,' .• " . : · 

sous i~ nome~~ . · · , 

Reg:!;traîë, 

. 
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LESQUELS font les déclarations et ies conven-
tions suivantes:-

OBJET DU CONTRAT 

Le VENDEUR, par les présentes, vend i i'ACQUE­
REUR, à ce présen_t et acceptant, avec les garanties ôrdinaires 
de droit et franc et quitte de toutes dettes, charge$, privilè­
ges, hypothèques et liens quelconques, l'immeuble suivant, 
savoir:-

D E S I G N A T I O N 
i 

A) . . . : UN TERRAIN VACANT si tuê en . la Vïll~ de Dol­
lard-des-Ormeaux, Québec, de figure irrêguliêre, 
connu et désigné comme étant une partie du lot origi­
naire numéro DEUX CENT SOIXANTE-TREIZE (P.273) aux 
plan et liv~e de ~e~voi officiels de la Paroisse de 
Ste-Geneviè..,;,e; 

Tenan~s et hboutissants: 

Vers le S11d-Est par le lot originaire nurnêro deux 
cent soixante-douze (272); 

.Vers l 'Ou-::s '.: par la rue Lake; 
Vers le Norû-Oues~: par une autre partie dudit lot deu 

cent soixante-treize (P.273}; 
Vers le !~ü.!.'.'d-Est par une autre partie dudït lot deu 

. cent soixante-treize (P.273); 

'. · · Le poin~ è.e départ . "72" se si tue ~ l'intersection de 1 
ligne sépara tive -èes lots 272 et 273 avec la limite 
est de l'emprise du Chemin public 11rue Lake". 

LIGNE DIRECT:!:ON LONGUEUR PI. M.A. LIMITE 

72-71 Nord 228'.l' ARC Ouest 
227.8' CORDE 

1,240.0' RAYON 
.. .. . 

71-36 
36-73 
73-1B4 
184-:!.86 
186-187 
187-72 

.!-.:ord-Es ·:: · 569.6 1 Nord-Ouest 
S\.!d-Est 197.6' · Nord-Est 
S ·.1d-OueG t 19.5' Sud-Est 
S ·.1d-Oues ~ 305.6' ·sud-Est 

. Sud-Ouest 142.7' Sud-Est 
Sud-Ou0:1t 221.8' Sud-Est 

CONT~~A~T e~ supe~ficie cent vingt-quatre mille six 
cent net.~.: pieds c.:-i~~és (124 ,·609 p .c.), mesure anglaise 
et p.:.us ou ~nains, :.:o:.t · 3. 38 arpents carrés. 

B) UN TERRA~N VACANT situé en la Ville de Dol-
lard-des-O~meaux, Q~ébec, de figure irr~gulière, connu 
et désigné comme 6~~nt une partie du lot originaire 
numéro DE°'.JX CEN'l' ~:OIXANTE-TREIZE {.P.273} aux plan et 
livre èe :r-e!1voi o.::f iciels de la Paroisse de Ste-Gene­
viève 

r 

f 
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Tenants et Aboutissants: 

Vers le Sud-Est : par le lot originaire nuraéro deux 
cent soixante-douze (272); 

Vers le Sud-Ouest. . pi:.r \..ne autre partie dudit lot deux . 
l cent soixante-treize (P.273); 

Vers le Nord-Ouest: · par une autre partie dudit lot deut · cent soixante-treize (P.273); 
Vers le Nord-Est : par une autre partie dudit lot deu 

cent soixante-treize XP.273); 

Le point de dépürt 11 32" se localise co..une suit: partant 
du point 30, lequel point trente se situe~ l'intersec~ 
tion de la ligne séparative des lots 272 et 273 avec 1 

la limite sud-ouest de l'emprise du chemin public 
(Montée des Sources). De là, dans une direction sud- 'i 

ouest, suivant la ligne séparative des lots 272 et I 
273, une. distance de 400.0 pieds jusqu'au point de 
départ "32". 1 

LIGNE 

32-182 
182-73 
73-36 
36-37 
37-32 

DIRECTION 

Sud-Ouest 
Sud-Ouest 
Nord-Ouest · 
Nord-Est 
Sud-Est 

LONGUEUR PI . . M.A. 

177.9' · 
260.8' 
197.6' 
435.45' 
198.8' 

LIMITE 

Sud-Est 
Sud-Est 
Sud-Ouest 
Nord-Ouest 
Nord-Est 

CONTENANT en superficie quatre-vingt-six mille huit 
cent quarante-cinq pieds carrés (86,845 p.c.), mesure 
anglaise et plus ou moins, soit 2.36 arpents carrés. · 

AINSI que le tout se·trouve présentement. 

LE TOUT tel que 'montré par un liséré rouge à un plan, 
accompagné de l a description technique, préparé par 
André Turgeon, arpenteur-géomètre, en date du treize 
novembre mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979), les­
quels plan et àescription technique demeurent annexés· 

·aux présentes après avoir · été signés pour fins ·d'iden­
tification par les parties· et contresignés par le no­
taire soussigné. 

DE PLUS, l'acquéreur s'engage à faire modifier par la 
Cité de Pierrefonds le tracé de la servitude pour con­
duite d'eau de telle façon à ce que cette dernière 
soit- dans l'emprise montrée coloriée en· jaune sur le 
plan ci-dessus mentionné·--~--~~------~~--~----~--

1 

1 
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T I T R E S 

Le VENDEUR déclare qu'il est propriétaire de 
l'immeuble présentement vendu pour l 1avoir acquis aux termes 
des actes suivants: 

1) Vente par Hormidas Meloche à Firmin, ·Jean et Antoi­
ne St-Aubin, exécutée devant Me Jean-Marie Trépanier, 
notaire, le dix-sept juin mil neuf cent quarante-neuf 
(1949) et dont copie est enregistrée au·bureau de la 
division d'enregistrement de Montréal sous le numéro 
789678; 

2) Donation par Antoine St-Aubin à Isabelle St-Aubin 
passée devant Me Louis Guindon, notaire, le premier 
août mil neuf cent soixante-dix-sept (1977) et dont 
copie est enregistrée au bureau de la division d'enre­
gistre~ent de Montréal sous le numéro 2804843. 

DECLARATIO~S DU VENDEUR 

Le V~NDEUR déclare:-

1 
! 

1. Que ledit immeuble est libre de toutes char! 
ges, privilèges, hypothèques et liens quelconques et n'est sujet 
à auc~ne rente seigneuriale, ni à aucun droit en remplacement de 
telle rente, ni i aucune répartition d'église; · 1 

2. Que toutes les taxes et cotisations. géné­
rales et spéciales, scolaires et municipales, les versements 
échus des taxes d'améliorations locales ainsi que toutes autres 
impositions foncières grevant ledit immeuble ont été acquittés 
à date et qu'aucune d'icelles taxes et impositions n'a été· con­
solidée ou payée avec subrogation; 

3. Qu'il s'engage, pour lui-même, ses succes­
seurs, représentants et ayants droit, à ne pas exiger de 
1 1 ACQL'EREt:R qu'il participe à aucun fr.ais de bornage ni à l' é­
rection de quelque clôture de division entre l'immeuble présen­
tement vendu et tout autre ilTll!leuble adjacent qui demeurerait 
la propriété <lu VE~DEUR, tant que !'ACQUEREUR ou une de ses fi­
liales sera ?ropriétaire de l'iw.meuble présentement vendu. 

4. Qu'il est un résident du Canada. 

P O S S E S S I O N 

Au moyen des prés entes, !'ACQUEREUR devient le 
propriétaire absolu de l'immeuble présentement vendu et pourra 

1 
' 1 
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en jouir et disposer comme bon lui semblera avec posèession et 
occupation immédiates • 

C O N D I T I O N S 

Cette vente est faite aux chargea ~t conditions 
suivantes que !'ACQUEREUR s'oblige de remplir et exécutert sa- . 
voir:-

1. Payer le coût du présent acte, de son enre­
gistrement ~t des copies nécessaires; 

2. Payer, s'il en est tenu légale*entt les 
taxes et cotisations, générales et spéciales, scolaires et muni­
cipales, les versements non échus des taxes d'améliorations 
locales, ainsi que toutes autres impositions foncières dont 
pourrait être grevé ledit immeuble, y compris la juste propor­
tion de ces charges pnur l'année en cours à compter de ce jour; 

3 .. N'exiger du VENDEUR aucun titre ou certi­
ficat de recherche. snuf ceux que ce dernier lui a remis lors 
de la signature des présentes; 

4. ~rendre ledit immeuble dans l'état où 11 se 
trouve ce fou-r, avec tous les droits, circonstances et dépendan­
ces s'y rattachant, snns aucune exception ni réserve de la part 
du VE\'DEUR, l'ACQUE~EUR déclarant l'avoir vu et visité et èn être 
content et sa~isfait. 

p R I X 

La ?résente vente est consentie pour et en con­
sidération de la so1T1me è·e QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE SEPT 
CENTS DOLLARS - - - - - - - - ($ 98,700.00) ·, que le VEN­

DEUR reconnait avoir reçue de !'ACQUEREUR, lors de l'exécution 
des présentes, DONT Q~IrTA.~CE GENERALE ET FINALE. 

R A J ~ S T E M E N T S 

Les parties aux présentes déclarent que tous 
les rajusteme!tts ont 5~6 effectués à leur satisfaction lors de 
·la signature Jes préo[;11 tes. 

E'fA'~ ~lATRIXONIAL DU VENDEUR 

DECLA~E ;_1:SAN ST-AUBIN être mariê en premiêre 

j
. noces à I:'ë.!'.\e Yv..::t•;c Lavigne, qui vit ·encore, sous le 

rég~~e de la sépar~tion de biens suivant contrat de 
mariage !)ai:.rné dcv:.ir"i ~ Me Emile Cardinal, notaire, le 
è.ouze juin mil 11e'...lf cent cinquante-sept (1957) et 
dont copie est cnregistr~e au bureau de la division 
d'enresi.s:.rement ,Jfl Montréal sous le numéro 1301885 
et qu'il n'existe présentement aucune convention entre· 
les époux ë1yant pt)t!r objet de modifier leur régime 
matrimonial ou le•.tr contrat de mariage, ni requête 
en homologation è0 telle convention, de même qu'aucune 
demande en séparation, en nullité de mariage ou en 
divorce. 
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DECLARE FI~IN ST-AUBIN être marié en pre­
mières noces à Dame Adéli~e Legault, qui vit encore, 

·Sous le régime de la séparation de biens suivant 
contrat de ~ariage passé devant Me M. Libersan, notai 
re, le quatorze juin mil neuf cent quarante-trois 
(1943) et dont copie est enregistrée au bureau de la 
division .d'enregistrement de Montréal sous le numéro 
554886 et qu'il n'existe présentement· aucune conven-

. tion entre les époux ayant pour objet de modifier 
leur régime matrimonüll O\.i. leur contrat de mariage, 
ni requête en homologation de telle convention, de 
même qu'aucune demande en séparation, en nullité de· 
mariage ou en divorce.· 

DECLARE ISABELLE ST-AüBIN être célibataire, 
majeure et jouissant de tous ses droits civils. 

SERVITUDE 

PAR les présentes, le vendeur accorde à 
l'acquéreur, qui accepte, des droits réels et perpé­
tuels consistant en: 

1.- Le droit de placer, remplacer, maintenir, 
réparer, ajouter et exploiter sur, au-dessus et en 
dessous du fonds servant ci-après. décrit, des lignes 
de distribution d'énergie électrique, soit aériennes, 
soit souterraines, soit.à la fois aériennes et sou­
terraines, y compris les poteaux, haubans, câbles, 
fils, ancres, supports,. condtï.i ts, bornes, kiosques, 
puits d 1 accès et tous autres appareils et accessoires 
'nécessaires ou utiles à leur bon fonctionnement; 

2.- Le droit de permettre à d'autres personnes, 
compagnies, services ·publics ou municipalités de pla­
cer, remplacer, maintenir, réparer, ajouter et exploi­
ter, sur ledit fonds servant, des fils, ·câbles, con­
duits et autres appareils et accessoires nécessaires 
ou utiles ·au bon fonctior.nement de leurs installa­
tions. 

3.- Le droit de transformer successivement et 
en tout temps et en tout ou en·partie· les lignes aé­
riennes en lignes souterraines ·et ·les lignes souter­
raines en lignes aériennes; 

4.- . Le droit de couper, émonder, enlever et dé-
truire de quelque manière que ce soit · et en tout temps, 
sur ledit fonds servant, tous arbres, · arbustes, bran­
ches, racines (sauf les arbustes et les · haies décora­
tives · qui, dans l'opinion de l 1 acquéreur, n 1 entravent 
pas les et · ne nuisent pas aux fonctionnement, cons­
truction, remplacement ou entretien <lesdites lignes), 
et d'enlever tous objets qui s'y trouveraient, ainsi 
que le droit de couper, émonder, enlever et détruire 
de quelque manière que ce soit et en tout temp~, tous 
arbres, arbustes, branches et racines situés en de-
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hors dudit fonds servant qui pourraient entraver les 
ou nuire aux fonctionnement, construction, remplace­
ment ou entretien èesdites lignes • 

s.- Le droit de circuler à pied ou en véhicule 
de tout genre· sur ledit fonds·servant et si .nécessai­
re en dehors dudit fonds servant, pour exerder tout 
droit accordé par les présentes et.notamment un droit 
d'accès pour conmmniquer du chemin public audit 
fonds servant. 

6.- Le droi~ comportant l'interdiction pour 
toute personne d'ériger quelque construction ou struc­
ture sur, au-dessus ou en dessous dudit fonds servant, 
sauf l'éreciion des clôtures de division et leurs= 
barrières, et l'interdiction de modifier l'élévation 
actuelle de ce fonds servant, sauf avec le consente­
ment êcrit de l'acq~~reur. 

Cù~VENTION SPECIALE 

Il es~ ~p6cialement convenu et e~t~ndu entr 
les par=ies que l'acqu€reur pourra céder, transporter 
ou autre~ent aliéner les droits réels et perpétuels 
qui lui sont co~S8~tis en vertu des présentes. 

~;EftJITUDE REE°LLE 

Les dro~ts ci-dessus accordés sont aussi 
établis et créés cœ!'l!!le servitude réelle et perpétuel~ 
le s,.1r le f,:)nds sc'.:!:°Vant en faveur du fonds dominant· 
ci-a2rès décrits. 

DESCRIPTION DU FONDS SERVANT 

A) u~ TERRAI~ VACANT situé en la Ville de Dol-
lard~des-Ormeaux, Q1..!ébec, de figure irrégulière, 
conn'.! e '.: désigné co~rne étant· une partie du lot ori­
gina::_re n 1..J.rnéro DE~X CENT· SOIXANTE-TREIZE (P. 27 3) aux 
pla~ et liv!:'.'e ds .:·e!WOi officiels de la Paroisse de 
Ste-Gencviève: 

Tena .( ts e".: About.issé'.?1ts: 

Vers le Sud-Est ?ar le lot originaire numéro deux 
cent soixante-douze (272); 

Vers le Sud-Oues~ par une autre partie-dudit lot 
cent soixante-treize (P.273); 

Vers le Nord-Oues~: par une autre ·partie dudit lot 
cent soixante-treize (P.273); 

Vers le Nord-Est par le Chemin public (Montée des 
Sources) ; 

Le poin':. de dépar~: '' 30" se si tue à 1' intersection de 
la ligne séparative des lots 272 et 273 avec la -limi­
te snd-oues·~ de l' ~:::prise du chemin public (Montée 
des Sourc.-~s) . / 
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LIGNE DIRECTION LONGUEUR PI. M.A. LIMITE 

30-32 Sud-Ouest . 400.0' Sud-Est 
32-28 Nord-Ouest 35.0' Sud-Ouest 
28-29 Nord-Est 388.01 1 Nord-Ouest 
29-33 Nord-Ouest 165.0 1 Sud-Ouest 
33-34 Nord-Est 12.0' Nord-Ouest 
34-30 Sud-Est 200.0 .1 ·Nord-Est 

CONTENANT en superficie quinze mille neuf cent soixan 
te-dix-huit pieds -carrés (15,978 p.c.), mesure an­
gl~ise et plus ou moins, -soit 0.434 arpents carrés. 

B) UN 'l'ERRAI!\ VACA'ST situé en la Ville de Dol­
lard-des-Ormeaux, Québec, de figure irrégulière, con­
nu et désigné corr~e - étant une partie du lot originair 
numéro DEUX CENT SOIXANTE-TREIZE (P.273) aux plan et 
livre de renvoi officiels ·ae la Paroisse ·de Ste-Gene­
viève; 

Tenants et Aboutissants: 

Vers le Sud-Ouest: par le lot originaire numéro deux 
cent soixante-six (266); 

Vers· ·1e Nord-Ouest: par une autre partie duài t lot 
deux cent soixante-treize (P.273); 

Vers le Sud-Est : par.une autre partie dudit lot 
deux cent soixante-treize (P.273); 

Vers le Nord-Est par une autre partie dudit lot 
deux cent soixante-treize (P.273); 

Vers l'Est par le Chemin public {rue Lake); 

Le point de départ 11 66" se localise corrune suit: par­
tant du point "74", lequel point ."74" se sit~e l l 1 in­
_tersection des lots 266, 267-336 (rue) et 272-3 (rue). 
De là, dans une direction nord-ouest le long de la 
ligne séparative des lots 266 et ·273, une distance 
de 73.5 pieds~ jusqu'au point de départ 11 66". 

• • • 1 

LIGNE DIRECTION LONGUEUR PI .· M.A. 1 LIMITE 

66-60 Nord-Ouest 31. 3 .1 Sud-Ouest 
60-61 Nord-Est 14.3' . . . . . Nord-Ouest 
61-62 Sud-Est 10. 0 1 Nord-Est 
62-1 Nord-Est · 150.46' " Nord-Ouest 
1-6 Nord-Est 3,392.69' Nord-Ouest 
6-57 Sud 13. 3 1 . Est 
5 7-55 · Sud-Ouest 3,380.83'. Sud-Est 
55-54 Sud-Est 10 . 3' Nord-Est 
54-53 Sud- Ouest . 10.0 1 Sud-Est 
53-52 Nord-Ouest' 10. 3' Sud-Ouest 
52-64 Sud-Oues t 146.2' Sud-Est 
64-65 Sud-Est 10. 0 ,. Nord-Est 
65-66 Sud-Ouest 10.0' ·sud-Est 

CONTENANT . en supe rficie trente-neuf mille trois cent 
quatre-vingt-cir. pieds carrés . ( 39 385 mesure 
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· anglaise et plus ou moins, soit 1.070 arpents carrés. 

C) UN TERRAIN VACANT situé en la Ville de Dol­
lard-des-Ormeaux, Qu~bec, de figure irrégulière, conn 

·et désigné comme étant une partie du lot originaire 
numéro DEUX CENT SOIXANTE-TREIZE (P. 273)·· amt plan 
et livre de renvoi officiels de la Paroisse de Ste­
Geneviève; 

Tenants et Aboutissants: 

Vers le Sud-Est .' 

Vers l'Ouest 

.vers le Nord-Ouest: 

Vers l'Est 

.· ' 

' 1 
par une autreipartie .dudit lot _ 
deux cent soixante-treize (P.273) 
et par le lot originaire numéro 
deux cent soixante-douze (272); 
par une autre partie dudit lot 
deux cent soixante-treize (P.273); 
par une ·autre partie dudit lot 
deux cent soixante-treize (P.273); 
par une autre partie qudit lot 
deux cent soixante-treize (P.273} 
et par le lot originaire numéro 
deux cent soixante-douze. (272); 

' . 
Le point de d€par~ "77" se situe à l'inters~ction de 
la . lig~e sé~arative des lots 272 -et 273 avec la limit 

, i est de l' er.iprise dl! Chemin public (rue Lake) • 

LIGNE 

77-85 
85-82 

82-83 
83-84' 

84-57 
·51-6 

6-89 
89-79 

79-7.i. 
71-77 

DIRECTION 

Sué!-Ouesl; 
~ord 

Suc1-0ues !.: 
S'..ld 

Suè.-Oues t: 
~ord 

Nord-Est 
Nord 

l''.o!.·d-Es t 
S'..ld 

LONG VEUR PI • . M. A. ·. ,: 

22.4' 
191.04' Arc 
19 O • 8 ' · Corde 

1,221.0' Rayon 
48.2' 
88.67' 
88.65' 

· 1,179.0' 
23.1' 

Arc 
Corde 
Rayon · 

13. 37' Arc · 
13. 3 7' · Corde 

1,160.0' Rayon 
10.9' 

123.06' 
123.0' 

1,169.0' 
79.0' 

236.4' 
236.0' 

1,240.0' 

Arc 
Corde 
Rayon 

Arc 
Corde 
Rayon 

LIMITE 

Sud-Est 
Est 

Sud-Est 
Ouest 

Sud-Est · 
.Ouest 

Nord-Ouest 
Ouest 

Nord-Ouest 
Est 

CONTENA~T en supe!:-ficie sept mille six cent quatre­
ving~-trei ze pieds carrés (7,693 p.c.), mesure anglai e 
et plus · ou moins, soit 0.209 arpents càrrés. 
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AINSI que le tout se trouve présentement. 

LE TOUT tel que · montré par un liséré orange~ un plan, 
accompagné de la description technique, · préparé par 
André Turgeon, arpenteur-géomètre, en date. du treize 
novembre mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979), les­
quels plan et description technique demeurent annexés 
aux présentes après avoir été signés pour fins d'iden­
tification par les parties et contresignés par le 
notaire soussigné. · 

DESCRIPTION DU FONDS DOMINANT 

.L'ensemble des ·immeubles appartenant~ 
l'acquéreur et~ ses filiales, notanunent leurs centra­
les, le~rs postes de transformation, leurs lignes de 
transmission et de distribution d'énergie électrique 
et accessoires, et plus particulièrement la (les) li­
gne(s) érigée(s) ou à être érigée(s) sur le fonds 
servant ci-haut décr i t. 

DECLARATION SPECIALE 

Le vendeur et l'acquéreur déclarent être 
tous. deux résiden~s du Canada conformément aux Lois 
Fédérale et Provinciale ' (Québec) de l' I mpôt sur le 
Revenu. 

MENTIONS EXIGEES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE LA LOI 
AUTORISANT LES MU~ICIPALITES A PERCEVOIR UN DRO I T 
SUR LES ~UTATIONS IM..~OBILIERES. 

Les part~es aux présentes d-é~ia'·~-~rit.: 

1) Que la valeur de la contrepartie est de 
quatre-vingt-dix-hu.:!.t mille .sept cents dollars 
($98 ,700.00); 

2) . Que le montant du droit de mutation est ou 
serait èe quatre ce~t quarante-deux dollars et vingt 
cents ($(42.20} repr~sentant le pourcentage prévu par 
la Loi de ·1a ·valeu~ d e la contrepartie . 

3) Que le cessionnaire est un organisme public 
défini à l'article l de la Loi et bénéficie en con­
séquence . de l'exonération· du paiement du droit de 
mutation, en application du paragraphe a) · de l'article 
17 de la Loi. 

• 
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DONT ACTE à Roxboro - - - -
numéro mille six cent cinquante-six. 

sous le 

ET LECTURE FAITE, les parties signent en 
présence du notaire. 

/lk~~~ ---~---------------------

. () / t.:' 6. /J r( 
- ~ :f:!/_::/d-..:. l-~·flt~ ---------- . 

ISABELLE ST-AUBIN 

COPI E CO~FORME à la mi nute demeur~e en· mon ~tude. 

C dèux mots et une· lettre rayés nuls) 

i · .. ~ 
'~1' 
~ .-
·•··• 
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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT UN 
le quatrième jour du mois de ~oOt~~ 

. DEVANT Me MICHEL LABROSSE ,· notai.re 
our la province de Québec, exerçant à Roxboro. 

"COMPARAISSENT :-

MONSIEUR JEAN ST-AUBIN; commerçant, demeu­
rant en la Ville de Dollard des Ormeaux, Québec, 
(adresse: 3760 boulevard des Sources); 

MONSIEUR FIRMIN ST-AUBIN, cultivateur, 
demeurant en la Municipalité de St-Clet, Comté de 
Soulanges, Québec (adresse :Rang du Ruisseau); 

ET 

MADEMOISELLE ISA~ELLE ST-AUBIN, fille 
majeure usant de tous ses droits · , demeurant en la 
Ville de Dollard des Ormeaux, Québec (adresse: 3760 
Boulevard des Sources); 

ai-après nOUIDé le "VENDEUR"; 

T :-

HYDRO~QUEBEC, corporation légalèment constituée 
~n vertu de la "Loi d'Hydro-Québec", (L.R.Q. 1977, chapitre H-5 
Lt amendements), ayant son siège social en la ville de Montréal, 

u numéro 75 ouest boulevard Dorchester, ici agissant et repré­
entée par M. Robert A. Boyd, président-directeur général d'Hydro-
ébec----------------------------------------------------------

---------------ï-dûment autorisé(s) aux fins des présentes en 
ertu d'une résolution de ladite Société adoptée _à son assem­
lée tenue le vingt (20) février mil neuf cent soixante~-neuf (1979)----_:_ ________________________________ _ 

----------~ et représenté(s) par M. André Larochelle, agent 
ur Hydra-Québec----------------------------------------------
---------------, mandataire nommé aux termes d'une autorisation 

et procuration consentie sous l'autorité de ladite résolution le 
· ngt-neuf (29) juillet mil neuf cent quatre-vingt un (1981} -:--':"""'.":­
---------------; copie certifiée conforme de ladite résolution 
t ladite autorisation et procuration demeurant annexée à l'origi-
1 des présentes, .. après avoir é~é rf!connues vét;itables et signées 

ouï· identification par le représentant ci-haut ment_ionné avec et 
en ·présence du notaire soussigné; . Hydr~aébec étant-~i!-au~~­

rie-aur-fi.ns-d-es-présentes pa~t' arrêté du-M:eutenlmt~emettr 
ien-ec:nnte1::i-numéro -- · · ------:---~-date-~---· ------~-

ci-après nommée "l'ACQUEREUR"; 

~I \lllllll\llll\ll\\ll\lll\1\\1\II I I\I 
1005265544 
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LESQUELS font les d~clarations et les conven-
tions suivantes:-

OBJET DU CONTRAT 

. Le VENDEUR, par les présentes~ vend l !'ACQUE­
REUR, à ce présent et acceptant, avec les garanties ordinaires 
de droit et franc et quitte de toutes dettes, charges, privilè­
ges, hypothèques et liens quelconques, l'immeuble suivant, 
savoir:-

D E S I G N A T I O N 

UN 'rERRAIN VACANT situé en · la Ville de 
DOllard des Ormeaux, Québec, de figure irrégulière 
connu et désigné .conune étant une partie · du lot origi­
naire numéro DEUX CENT SOIXANTE TREIZE (Ptie 273) 
aux. plan et livre de · renvoi officiels de la Patoisse 
de Ste-Geneviève., bureau d'enregistrement de Montréal 

Tenants et Aboutissants: 

vers le Sud-OueBt: Chemin ·public (rue Técumseh Ptie 
273) 

Vers le Nord-ouest: par une autre partie dudit lot 
deux cent soixante treize (P273) 

Vers l'Est par. le chemin public (rue Lake 
p.273) 

Vers le Sud-Est par les lots quatre, six et sept 
de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro deux cent 
soixante douze (272-4 ,· 272-6 et 
272-7); 

Le point de départ ·"20" se situe à l'intersection 
de la ligne séparative des lots 272-6 et 273 avec la 
limite Nord-Est de .l'emprise d'un chemin public 

. (rue Tecumseh p.273). 

LIGNE GISEMENT LONGUEUR Ei. LIMITE 

20-19 ·· 325949• 200,014 Sud-Ouest 
19-5 56028' 3,581,670 Nord-Ouest 
5-6 242,638 arc Est 

180°48' 242,196 corde 

236°28' 
1,160,0 rayon 

6-20 3 442,751 Sud-Est 

CONTENANT en superficie sept cent trois mille quatre 
cent · soixante six pieds carrés (703,466 p.c.) mesure 
anglaise et plus ou moins, soit 19,116 arpents carrés. 

AINSI que le tout se trouve présentement. 

LE TOUT tel que montré par une li~éré rouge à un plan, 
accompagné de la description technique,. préparé par 
Claude Deslauriei:-s , arpenteur géomêtre, en date.du 
quinze juin mil neuf cent quatre vingt un (1981), les 
quels plan et description technique .demeure?t annexé 

983· 15420 1110• 07) M FRM 
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aux présentes après avoir été signés -pour fins d'iden­
tification par les parties et contresignés par le notai e 
soussigné. 

1 

.. · I 

3203455 
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T I T R E S 

Le VENDEUR déclare qu'il est propriétaire de 
l'immeuble présentement vendu pour l'avoir acquis aux termes 

des actes suivants: 

1) Vente par Horrnidas Meloche à Firmin, Jean et Antoin 
St-Aubin, exécuté e devant Me Jean-Marie Trépanier, no­
taire, le dix-sept juin mil neuf cent quarante neuf 
(1949) et dont copie est enregistrée au bureau .de la 
division d'enregistrement de Montr~al sous ·le numéro 
789678; 

2) Donation par Antoine St-Aubin à Isabelle St-Aubin, 
passée devant Me Louis Guindon, ·notaire ·, le premier 
août mil neuf cent soi xante dix-sept · (1977) et dont . 
copie est enregistrée au bureau de la Division d'enre­
gistreme~t de ·Montréal sous le numéro 2804843. 

'DECLARATIONS DU VENDEUR 

Le VENDEUR déclare:-

1. Que ledit inuneuble est libre d~ toutes char 
ges, privilèges, hypothèques et liens quelconques et n'est sujet 
à aucune rente seigneuriale, ni à aucun droit en remplacement de 
telle rente, ni à aucune répartition d'église; 

2. Que toutes les taxes et cotisations, géné­
rales et spéciales, scolaires et municipales, les versements 
échus des taxes d'améliorations .locales ainsi que toutes autres 
impositions foncières grevant ledit inuneuble ont été acquittés 
à date et qu'aucune d'icelles taxes et impositions n'a été con­
solidée ou payée avec subrogation; 

3. Qu'il s'engage, pour lui-même, ses succes­
seurs, représentants et ayants droit, à ne pas exiger de 
l 'ACQUEREUR qu'il par ticipe à aucun frais de bornage ni à ! '.é­
rection de quelque clôture de division entre l' i mmeuble présen­
tement. vendu et tout autre innneuble adjacent qui demeurerait 
la propri~té . du VENDEUR, tant que !'ACQUEREUR ou . une de ses fi- . 
liales sera propriétaire de l'innneuble présentement vendu. 

, i, 

~. Qu'il est un rési4ent du Canada • 

P O S S E S S I O N 

Au moyen des présentes, !'ACQUEREUR devient · le 
propriétaire absolu de l'immeuble présentiement vendu et pourra 

3203455 

1 ' 
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en joµir et disposer comme bon lui semblera avec poeedeeion et 
occupatfon immédiateu. 

C O N D I T I O N S 

Cette vente est faite aux charges et conditions 
suivantes que l 'ACQm:REUR s'oblige de remplir et exécuter. sa­
voir:-

,. 
... 1, · Payer .le coût du présent acte, de son· enre-

gistrement et des coi;,iee nécessaires; 

2. Payer, s'il en est tenu légalement. les 
taxes et cotisations, générales et spéciales, scolaire~ et muni­
cipales, les versements non échue.des taxes d'améliorations 
locales. ainsi que toutes autres impositions foncières dont 
pourrait être grevé ledit innneuble, y compris la juste propor­
tion de ces charges pour l'année en cours à compter de'ce jour; 

3. N'exiger du VENDEUR aucun titre ob certi­
ficat de recherche. sauf ceux que ce dernier lui a remis lors 
de la signature des présentes; . 

.4·, Prendre ledit ïmmeùble dans 1 'état où il se 
trouve ce jour, ~vec tous les droits. circonstances et dépendan­
ces s'y rattachant, ssns aucune exception ni réserve de la part 
du VENDEUR, !'ACQUEREUR déclarant l'avoir vu et visité et en être 
content et satisfait. 

P R I ·X 

La présente vente est consentie pour et en· con 
sidération de la somme de CENT NEUF. MILLE DOLLARS 

- - - - - - - - - - - - ($109,000.00 ) , que le VEN-
DEUR reconnait avoir ~~eçue de 1' ACQUEREUR, lors de ! ' .exécution 
des présentes, DONT QUITTANCE GENERALE ET FINALE. 

R A J U S T E M E N T S 

Lea parties aux présentes dêclarent que tous 
les rajustements ont éité effectués à leur satisfaction lors de 
la signature des préSE!ntes. 

ETI..T .MATRIMONIAL DU VENDEUR 

DECLARE JEAN ST-AUBIN,· être marie · en premiêres 
noces à Dame Yvette Lavigne, qui vit encore; sous· le 
régime de la séparation de biens suivant contrat de 
mariage passé devant M~ _Emile Cardinal; notaire, le 
douze juin mil n~uf·cent cinquante sept . (1957) et dont 
copie est enregistrée au bureau de ).a Division d •·enre­
gistrement de Mont~éal sous le numéro 1301885, et 
qu'il n'existe présentement aucune convention entre 
les époux ayant pour· objet de modifier leur régime 
matrimonial ni leu= contrat de mariage, ni requête en 
homologation de telle convention, de même qu'aucune 
demande en séparation en nullité d~ mariage ou en di­
vorce. 

983•5420 (80•07) M FRM 

1 

1 
' 

· 1 
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DECLARE FIRMIN ST-AUBIN, être marié 
en premierès noces à Dame Adéline Legault, qu·i vit 

·encore, sous le régime de ·1a séparation de .. biens sui- .. 
. vant contrat de mariage passé ~evant Me M. Liber~an, 
·notaire, le quatorze juin mil neuf cent quarante-trois 
(1943) et dont èopie est enregistrée au bureau de la 
Division d'enregistrement de Montréal sous le numéro 
554886 et q~'il n'existe présentement aucune conven­
tion entre les époux ayant. pour objet de modifier leur 
régime matrimonial ni leur contrat de mariage, ni 
requête en homologation de t 'elie conv.ention, de même 
qu'aucune demande en séparation en nullité de mariage . 
ou en divorce. 

DECLARE ISABELLE ST-AUBIN, être cé­
libataire majeure et jouissant de tous ses ·droits 
·civils. 

DECLARATION.SPECIALE 

LE vendeur et l'acquéreur déclarent être tous · 
deux résidents du Canada conformément aux Lois Fédé­
rale et Provinciale {Québec) de !'Impôt sur le Revenu. 

MENTIONS EXIGEES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE. LA LOI 
AUTORISANT LES MUNICIPALITES A PERCEVOIR UN DROIT 
SUR LES MUTATIONS IMMOBILIERES. 

Les parties aux présentes déclarent: 

1) Que la valeur :de · la contrepartie est de cent 
neuf mille dollars ($109,000.00); 

2) Que le montant du droit de mutation est ou 
serait ·de cinq cent quatre dollars ($504.00) repré­
sentant le pourcentage prévu par la Loi de la .valeur 
de la .contrepartie. 

3) Que le cessionnaire est un organisme public 
défini à l'article 1 .de la Loi et b énéficie en consé-
quence del' · exonération du· paiement au· droit de · 
mutation , en application du paragraphe a). de l'article 
17 de la Loi. 

3.2 034 55 
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HVORè:)'.QUÉSÈC 

VlirlÎ .,.·ÂÂ 

............. ~~ ................ . 

. ' 

num~ro 

• 8. 

DONT ACTE a Mon trêal 
deux mille cent trois. 

- · sous le 

ET LECTURE FAITE, les parties si­
gnent ·en prêsehçe du notaire. 

{2 
. . 

k:. v);JuV-··-- ____ _;(j _______ _ 
ANDRE LAROCHELLE 

. ~7 / ·. ~ .. h 
' -· • ~~~.:L_./"•-"'::-..L~-J~"-" 

·/ JEAN ST-AUBIN , 

-~~L~~St«--~4 
MICHEL LABROSSE, NOTAIRE 

· COPIE CONFORME À LA MINl 1-;-t; 

DEMEUREÉ EN MON ETUDE 
{-;J~ ~ _._Â A~· ~) - . ~~ .//~/ ~~~.-.u 
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1. .J 

L'AN MIL NEUF CENT cmQUANTE- HUIT-------------­

---------- le _ quinzi_ème:-:--:-'.'9-.- jo~-g~ mois de janvier.­

Devant Me RENE LANGEVIN, soussigné, notaire pour la 

province de Québec, résidant en les cité et district de Montréal, 

où il pratique sa profession, 

fW ·' COMPARAISSENT 
. . 

Monsieur SAUL JOSEPHSON, exécuteur, résidant au 

numéro 43 Forden Crescent, Westmot1;1t, province de Québec, ci­

après appelée le "VENDEUR" 

PARI'IE DE PREMIERE PARI' 
' ~ 

ET 
. . . 

La CCMMISSION HYDROELECTRIQUE DE QUEBEC (_Hydro-
. . 

Québec), corps politique établi en vertu de la "Loi de la Cau.mis-
- \ ' . ' . ,· ~ 

sion hydroélectrique de Québec" (Statuts refondus de Québec 1941, 
I '• 

chapitre 98A, tel qu 1édicté par la loi 8 George VI, chapitre 22 
' . . 

et ses amendements), ayant son si!ge social en la cité de ~Montréal, 
- .. I •' . - ~ , . . · -

au numéro ~07 ouest, rue Craig, et ic~ représentée par Monsieur 

J. Arthur Savoie,notaire et Président, de la œité d'Ou-
. . . -

tremont, et Nlçmsieur Bernard Lacasse, avocat, et secré-
1 • ' • 

taire, ·de· la cité de Ivfontréal - - - :.. :- - - -=- - - - - -
J . \ - J . i' -J 

dûment autorisés aux fins des iprésentes en vertu d '.une résolution 

de la Cammission hydroélectrique de Québec adoptée à son assem­

blée régulière du . vingt-cinquième j èur du mois de' ~novembré mil 

neuf cent cinquante-sept, copie ce~ifié~ de ladite résolution 

étant annexée .aux présentes, . apr·ès avoir été rea:>nnue véritable 

et signée "ne varietur" par les officiels ci-haut mentionnés et 

le notaire soussigné, et ladite Commission hydroélectrique ae· 

Québec aussi dûment aut.orisée par le lieutenant-gouverneur en 

conseil par l'arrêté~en~conseil nlUiléro 1217, en date-du 6 décembre 

/ 
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1956; ladite Commission-hydroélectrique de' Qutibec ci-apr~a 

·i 1:.p pelée la "COMMISSION" 
,1 
:1 
li 
!i ., 

PARI'IE DE SECONDE PARr • 

1j 

et franc et quitte de !I 
' 1· 

Le VENDEUR vend par les présent·e:3, avec toutes les 

garanties ordinaires de dro'it1et, franc et quitte de toutes dettes, 

hypothèques et de t-ous p'.t'ivilèges ei.;..._~, à la COMMISSION ici1 

présente et, acceptant, 1 1 immeuble ci-après dé,~rit, savoir: 
tout'3S dettes, hy.pothe-,

1

: 

ques et de tous privi-
, 1 

leges. . . . . . . . . . . . . . . . fi 

. . • 

1 

!1 

D E S CR I P T I O N 

. Description technique d 1 une partie ;du lot originaire 
numéro deux cent soixante-sept (Ftie 26'7) aux plan 
et livre de renvoi offièiels de"là paroisse ste• 
Geneviève, div~sion d~enregistrement de Montréal. 

. ' 

Cette dite partie de lot est bornée au nord-est et 

1
:, au sud-est par d'autres parties dudit lot numéro deux cent soix-

, . ,,. 
ante-sept (Fties 26_7); au sud-ouest par le chemin st-J ean, au 

' i nord-ouest par une partie du lot numéro deux cent ?oixante-six 

jl (Ftie 266). 

11 Mesurant trois cent cinqùante (350) pieds de 
I' 
11 
1 largeur sur une _p_!'ofondeur_ ~e s~~- ~_!lt _ c~qu~~~ ~_50) pieds. 

!! Contenant en superficie deux cent vingt-sept mille cinq cents 

!! (227,500) pieds carrés. 
1, Il Toutes les dimensions sont en me,sure anglaise dans 
:, 

1 

ji la présente description technique. 

1! Le tou~ tel que mon!,r~_.sur un pl.an préparé par 
' ; _j :i 

1, 

ij Monsieur Fernand Lelllay, arpenteur-géomètre, Em date du 9 avril 

:1 
'.1 1957, portant le numéro FS-1:852, annexé aux présentes pour en 

il faire partie après avoir été signé pour identification par les ., .. 
1, parties et le notaire sou~signé. 
,t 
1 

!' DECLARATIONS DU VENDEUR 

Le VENDEUR déclare: 
l 

;; _ _________ li. Que 1 1Immeuble présentement.__!endu est tenu eD 

~-
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franc-alleu roturier ayant été camnué et le prix de commutation 

payé. 

2. Que toutes les taxes municipales et scolaires, 

répartitions d'église, taxes d1améliorations locles et, en 

général, toutes impositions fonci~res grevant l'immeuble présente-

ment vendu sont payées à date. 

3o. Qu'il n'y a aucune_ taxe consolidée et qu'aucw:i~ 

taxe n'a été payée par subrogation par qui que ce soit. 
" ...... ·.· 

4. Que ledit 1lllllleuble présentement vendu est franc 
'. 

et quitte de toutes det~e~, hypothèques et de tous privilèges 

sauf une sanme de $95,000.00 représentant le solde de prix de 
. . ~ . ~ l • 

1 

vente dû par le VENDEUR à la COMMISSION aux termes d'un acte de 
' :·.J . ·. 

vente entre Rémi Joron et le VENDEUR relaté au chapitre des, titres 
' ) ;: - ,... • • • .; _j.; . ., ~ 

et aussi en ve~u d'un acte de transport par Rémi Joron à la 
1 J . 

CCMMISSION exécut_é le 3 mai 1957, devant le notaire soussigné, 
; 

1 • 

et dont une copie a été enregistrée au bureau de la division 
1 •• 

d 1enregistrement de Montréal, _so~s le numéro 1,269,787. 

CONDITIOlfS 
' . 

c.\ • 

La CCMMISSION s'oblige de: 
. J j r • " -

' ' 
1. Prendre ledit :immeuble présentement vendu 

J ~ . ~ - - . . • . 
.J. , ·--. ' ' . 

dans 1 état où il se trouve actuellement avec tout~s les servi-

tudes actives et passives, apparentes ou occultes,. attachées 
:J (; 1 • 11 

audit immeuble. 

2. Payer le coût des présentes, de leur enregis-
,. 

trement et d•\llle copie pour le VENDEUR. 
1 • ~ .J 

3. Pay~!, . ~i ell~.Y es~ ~enue légalement, lee 

taxes m\lllicipales et scolaires, répart~tions d 1église, taxes 
_; 

d 1amélior~tions lo;.ales et, en général, toutes imp_ositions 

- c -

' ' . 1 • , . ' 
foncieres grevant 1 immeuble presenternent vendu a canpter de la 
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1: date des presentes, y compris la fraction de ces charges pour 
!I l . . • • .. 

" la présente année à compter de ce jour. 
ii ,, 
;· P O S S E S S I O N 

1, 
La CCMMISSION ~cqµie~ la propriété de 1 1 immeuble 

I' l ' . 

I; présentement vendu à partir de ce jour en ayant pris possession 
1' ' -

ii en vertu d'un a..vi·si de prise de possession au préalable et d'expro,-

JI priatio:n enregistré contre l'immeuble présente~ent vendu au !i 
I' 
!J bureau de la division d'enregistrement de Montréal, sous le 

j! numéro'l,245,595, le là décembre 1956, et amendé par deux avis 

li enregistrés so:s les numéros 'respectifs 1,254,413 et 1,266,147 

l
i . 1 : 

1 les li février et 15 __ 13:.vrp. 1957. 
,i 
1, T I T RE S 
11 
!1 

j' , Le VENDEUR déclare qu 1il est propriétaire de 
,1 . ,· . 
i: l'immeuble présentement vendu pour l'avoir acqui~, avec plus_ 

1

1 . 

: grande étendue, de ~i JoroD aux termes d 1un acte de vente 
11 

!: exécuté le 28 juin 1956, devant Me J .H.R. Langevin, notaire, et 
Il - · · 
j; dont une copie a été enr~gistrée au bureau_de la di~sion 

;: d'enregistrement de M~ntr~al, sous le numéro 1,212,835. 

P R I X 

La présenté vente est faite pour le prix de SOI~'TE-
1 - . ' ' 

:: TROIS MILLE NEUF CENTS DOLLARS ($63.,900) que le VENDE~ reconna!t 
li . 1 . • 

J: avoir reçu ce jour de la CCMMISSION, dont quit.tance pour autant. 
il 0• 1. ·' : 

il Les parties déclarent que cette s:cmme de $63 7900. 
1, 
!' a été payée canme suit: 

1. Une sanme de QUARANTE ET UN MILLE CINQ CENTS 
'.j 1 ' 

,1 .. 
i: DOLLARS 

. 1 1 

($41,500.) payée en monnaie légale du Canada par la . ' [; 
i . CXMMISSION au VENDEUR qui reconnait l'avoir reçue,dont quittance. 
il 
!i 
i' ,. 

2. Une somme de VINGT-DEUX MILLE QUATRE CENTS 

----- -------- - -

DQT.I,ABS 
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DOLLARS ($22,400.) à 1 1 acquit du VENDEUR en œduction de la 

sanme de QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE DOLLARS ($95,000.) qu'il doit 

l la COMMISSION en vertu des actes ci-haut relàtés et enregistrés 

sous les numéros 1,212,835 et 1,269,787. 

DECLARATIONS DE LA CCMMISSION 

La COMMISSION déclare: 

1. QU 1en vertu d1uh transport exécuté le 3 mai 

1957.devant Me René Langevin, ~otaire, et dont une copie a été 

enregistrée au bureau de la division d 1enregistreni.ent de Montréal, 

sous le numéro 1,269,787, Monsieur Rémi Joron a subrogé la 

CCMMISSION dans tous ses droits, actions, privilèges et hypothè­

ques résultant! son~profit .de 11acte de vente exécuté le 28 juin 

1956, devant Me J.H.R. Langevin, notaire, et dont une copie a 

été enregistrée au même bureau d'enregistrement, sous le numéro 

1,212,835, par Rani Joron à Satù Josephson. 

2. QUE le présent VENDEUR et la CCMMISSION 

désirent amender les deuxième et troisi~e paragraphes du chapitre 

"Hypothèque" de 1 1 acte de vente ci-haut relaté et enregiAtré sous 

le numéro 1,212,835, qui se iisent canme suit; savoir: 

11 Cependant, l'acquéreur pourra obtenir mainlevée de cette 

hypothèque à,raisÔn de paiements de DEUX MILLE DOLLARS 

($2,oob~ )' par 1arpent pourvu que cè.';soit sur une superficie 

de 10 ar:pents,"à là fois. n:· 

11 LI emplacement à ·être libéré. devra être pris du côté·3âud­

ouést ae· ladite terre :à raison d'un arpent.a~ largeur du 

chemin public par 300 pieds"àe prof6ndeùr à la fois,vèt 

ensuite sur une largeur d ''IID arpent et 100 pieds. .' n._ ---

Q · . Lè~ parties aux présentes, de êènsentement mutuel, 

amendè:m:t lesdits paragraphes ci-haut relatés de la maniére sui-
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iJ ~-an_t_~: savoir:.· · .J .• , ·' -

JI 
II tlependant, l 1acquéreur (Saul Josèphson) pourra obtenir J-~ 

il 
11 

mainlevée de cette hypothèque! raison du paiemêntïde 

DEUX MILLE DOLLARS, ($2,000.) par arpent ·pourvu que: ce.' 

soit sur une superficie minimum Ge 5 arpents, et pourva-J 

que les premières superficies ·ainsi· libérées soient· -

prises à partir de la Montée St-Jam ail. de la ligne de 

i divisiôn A 1 1arri~re dudit ·lot 267 en allant vers le 
1.1· 

1 centre dudit lot• 
' ' 

ET AT 'CIVIl, 

le VÉNDEUR déclare qu'il est rr{arié eri premières 

1 noces avec Dame Pearl Beitcher, Sous le régime de la sé-

11 
li 
11 

r 

1 

paration de biens suivant contrat/ de mariage passé de-

vant Me Max Garrnaise, le .·11 juin 1937, et que sa dite 

, ~ J : • epouse vit encore.-

IN T-E R VE~ TI ON 1 

AUX PRESENTES li-JTERVIÈNT Monsieur REMI JOHON, 

cultivateur, .,domicilié' à ste-Geneviève, District de Mo"ni-
1! 
,. réal. ·, 
1 
1 

i LÈQUiL après avoir pris communication de l'ac-
! 

:! te de vente qu'il a consenti à I~.SaultJosephson,devane 

1 
1 

1i 
li 
' 

Il ,, 

Me··J.H~R.La· gevin,nota-ire,le vingt-huit juin mil neuf 

cent cirq uan"te-six et- enrëgistré au bureau de la -.'divi-

sion d'enregistre~e.n~ _de Montréal, sous le No 1212835, I 

a déclaré que c'est par erreur dans lE~ dit acte que l 'em­

placement qu'il~·s'était alèor.s)·ré'servé a été soustrait 

li , de la superficie totale de quat·re-vingts arpents et six 
Il 

!f cent vingt-quatre millièmes d'arpent, qhe Ia pa1rtie du 

!: lot nurrÎéro)2 67 du c1adastre· de la Paroisse de Ste-Gene-
il_ - -- ----------

..... 
. . .- . ~.-: 

--- ___ _J 

viève 

. , ... . - ·.-, . 

. . 
f -··:--.. ~ .#. .. I' }· 
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viève vendue au dit Saul Josephson mesure et doit mesurer 

quatre vingt s arpents et six cent vl,v1t~:41v,;tfl{t milliè­

mes d'arpent, tel que meptionné au plan annexé à l'origi-
.. 

nal dudit acte de vente, et ratifie a toutes fins que de 

droit de la dite vente.-
,. 

Le dit Rémi Joron déclare qu'il est céli-

ht.aire. -

DONT ACTE: 

; Montréal, sous le numéro NEUF 

CENT CINQUANTE HUIT.-

LECTURE FÀITE, les parties et l'interve­

nant ont signé avec le notaire.-

(signé) REMI JORON 

11 SAUL JOSEPHSON 

" J A SAVOIE 

n B LACASSE 

" RENE LANGEVIN,notaire.-

COPIE CONFORlVIE à la ming.te demeurée en 

mon étude.- Un renvoi en marge bon. 
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Monlranl one ,03r/ie a'v lof 17." 267 

CADASTRE ÛFFICJE.L.: PAROISSE STE-GE.NEVIE.VE 
ÜIVISION D' ENREGISTRE.MENT DE MONTREAL 

- L " C.Cne .::e .. . ·::c . : / .. .'i. /. .-4 . 

. t/011/real, 

LEMAY t LAFERRIER. 
...J .,..cc:,·e:.. r.s - 6/vn1:?:,re.:, 

P 267 

P267 P267 

S.= 2 27. 500."' 

\ 
268 

CHEMIN ST.-JEAN 

,..CS- /852. 

2 749-2. 
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signé p2.r M.M. J. Arthur CS_av(:ü.e::-~ et Be:rnard Lacasse 
et Ue RENE LANGEVIN - - - -notairo.é- - ·- - - - - - -
pu i s on Y)-~:: é ,\ J o.. r.1 in ut e no 9 5 $ - - - - - - - - - - -
duii t nor,ai..--_e L Niontréal, - - - - - - - - - - - - -
ce quinzième - - - - - - - -jour du -_-_r_ 
moi~ d e janvier - - - · - - - mil neuf - -- - - - -
c~nt·ciEquante - huit.-

(signé) SAUL J00EPHSON 

Il 

Il 

Il 

J A SAVOIE 

B LACÂSSE 

RENE LANGEVIN,notaire.-

VRAIE COPIE. 

~ôQ,; 



De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 
Pièces jointes: 

Madame Beutin, 

Perrault, Hélène < Perrault.Helene@hydro.qc.ca > 
28 juin 2016 18:08 
Beutin, Anne-Lyne (BAPE) 
DQ7 - Question 3 : complément d'information 
Acte servitude 1055733 entre Tecumseh et des Sources.pdf 

Pour faire suite à la demande de monsieur Karim Chami nous ayant été adressée ce matin et en complément à la 
question 3 du DQ7, nous vous transmettons en pièce jointe l'acte numéro 1055733, faisant état des droits de servitude 
avant l'achat qu'Hydro-Québec détenait entre la rue Tecumseh et le boulevard Des Sources, entre 1954 et 1981, pour la 
ligne à 120 kV. 

Cordialement, 

r\ Hydro 
~ Québec 

MIEUX FAIRE 
chaque jour 

Hélène Perrault, ARP 
Conseillère - Gestion stratégique 
Équipe - Participation publique 
Direction Participation publique, autorisations gouvernementales et 
sécurité 
Hydre-Québec Équipement et services partagés 
855, rue Sainte-Catherine Est, 21 • étage 
Montréal (Québec) H2L 4P5 
Tél. : 514 840-3000, poste 7834 
www.hydroquebec.com 
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L'AN MIL tmJF CENT CINQU~-QlJ~,le D1x1èœe 

- - - - - - jour du mois de février. 

Devant Me JEAN-MARIE TREPANIER, soussigné, notaire 

pour la province de Québec_, ré,sidant A Lachine, comté de Jacques• 

Cartier, o~ 11 pratique ea profession, 

COMPARAISSENî 

Messieurs F1l.RMIH, JEAN ~t ANTOINE ST-AUBIU, tous cul­

tivateurs, de~eurant sur le chemin des Sources, paroisse Ste-Genevi~ 

ve, comté Jacques-cartier, ci-apr~s appelés les ~EDAm'S" 

PARl'IE DE PREMIERE PA Rl' 

ET 

La COMMISSION HYDROEIECTRIQUE DE QUEBF.C (B1dro-Québec) 

corps politique établi en vertu de la "Loi de la Commission hydro­

électrique de Québec" (Statuts retondue de Québec 1941, chapitre 

98A, tel qu'édicté par la loi 8 George VI, chapitre 22 et ses amen• 

dementa), ~ant son ei~ge social en la cité de Montréal, au numéro 

107 oue~, rue Craig, et ici représentée par - - - M. RAY-

MOND LATREILLE, 1ng. p. de Ville Mont-Royal, d1etr1ot de 

Montréal, un des oomm1ssa1ree , et Me BERNARD LACASSE,e. 

r., des cité et d1etr1ot de Montréal, oo-seoréta1re, --

... 

ddment autQrisés aux fine des p~sentes en vertu d'une résolution 

de la Commission hydroélectrique de Québec adoptée A son assemblée 

réguli~re du vingt•quatri~ jour du mois de septembre mil neuf 

cent cinquante-trois, copie certifiée de l~dite résolution étant 

annexée aux présentes apF~S aveir été reconnue véritable et signée 

"ne varietur" par les officiels ci•haut mentionnés ·et le notaire 

soussigné, et ladite Commission aussi dûment autorisée par le 

lieutenant-gouverneur en cons~il par l'arrêté•en•conseil numéro 112, 

en date du 1er février 1951, lequel a1;r8té-en-conseil a été déposé 

- ... -.__. _____ _ 
IND[.Y /\,_; ~ .. . , . '1 . ... .. c,,. ·.::s f 

~ ; 2! t ~, 
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au nombre des minutes de Me J.A~W. Latulipe, notaire, soue le numé­

ro 6504, le 19 as.ra 1951; -ladite Commission hydroélectrique de Qué­

bec ci•apN!s appelJe la "COMMISSION" 

PARI'IE DE SECONDE PART. 

L~UELS ont, par les présentes, fait entre eux la 

convention suivante: 

l. Les CEDAm'S - le11rs représentants, successeurs et 

~ante droit - accordent, établissent et créent sur la iisibre de 

terre oi•apros décrite comme fonds servant en faveur de la Commission 

acceptant pour elle-~me, ses représentants, successeurs et ayants 

droit, une servitude réelle, libre et exempte de tous ennuis et de 

toutes charges consistant en un droit a perpétuité de placer, rem• 
'' 

placer, maintenir et exploiter deux lignes de trànsport d'énergie 

électrique sur pyl8nes d'acier et une i1gne de distribution d 1éner- ' 

gie électrique sur poteaux de bois, avec empattements nécessaires 

et de placer sur lesdits pylônea d'acier et poteaux de bois, au­

deesus, sur et A travers ladite lisi~re de terre, les appareils 

nécessaires, fils, cAblea, haubans et tiges d'ancrage requis ou 

utiles pour les deux lignes de transport d'énergie électrique et 

pour la ligne de distribution d'énergie électrique aux fins de 

transporter un courant électrique A haut voltage ou autre, avec le 

droit de passage en tout temps pour piétons et véhicules sur 

ladite liaière de terre dans le but de conetrùire, d'inspecter, 

de réparer, de remplacer ou de lllBi.ntenir lesJite3 lignes de trans­

port d'énergie électrique et ladite ligne de distribution d'énergie 

électrique, avec aussi le droit de couper et d'émonder tous arbres, 

arbustes, branches et buissons et d'enlever tous objets sur et en 

dehors de ladito lisière de terre qui pourraient entraver ou 

exposer lesdites lignes de transport d'énergie électrique et ladite 
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ligne de distribution d'énergie électrique ou nuire l leur fonction• 

nement. . 

2. La Commission sera responsable de tous dommagee 

causés aux récoltes, cl~tures et ponceaux durant la construction 

et l'entretien desdites lignes de transport d'énergie électrique 

et de ladite ligne de distribution d'énergie électrique. 

J. les CEDANTS• leurs représentants, successeur& 

et qants droit - ne pourront érigor aucune construction ou structure 

dessus ou a~-dessus de la lisilre de te~re ci•après décrite sans 

en avoir obtenu an préalable le consentement écrit de la Commission. 

4. Il est convenu entre les parties que la présente 

servitude s •éteindra et deviendra caduque si la Commission, ses . 

aucceseeura et &1anta droit• abandonne l'exploitation desdites 

lignes de transport d'énergie électri~ue et de ladite ligne de 

d~stribution d 1énergie_ électrique sur ledit lot servant. 

;. La lisi~re -de terre devant servir auxdites lignes 

j · de transport d •énergie électrique et h ladite ligne de dist.ribution 

1 d'énergie électrique est indiquée en vert eur un plan portant le 

numéro L.S.R. 1124 annexé aux présentes apr~s avoir été recormu 

véritable et signé •ne va.ttetur" par les parties aux présentes et 

le rx:>tt'.ire soussigné. 

6. La 11s1~re de terre sur laquelle la servitude 

eat établie ~t créée est dacrite comme suit: 

uESCRlPllON DU Ft>NDS SERVAN!' 

Une certaine lisi~re de te:::re située en la 1111nici­

palité de Dollard Desormeaux formant partie du lot nwnéro deux cent 

soixante-treise (Ptie ·273) des plan et livre de renvoi officiels 

de la paroisse de Ste-Genevil>ve, division d'enregistremant de Mon• 

tréal, bornée vers le nord-ouest par une autre partie dudit lot nu• 
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méro deux cent soixante-treize (Ptie 273); vers le nord•est par un 

chemin publie connu sous le nom de &ntée st-Rém1 (Des Sources); 

vers le sud-est par une partie du lot numéro deux cent soi.Xante-dou• 

ze (Ptie 272); vers le sud· par une autre partie dudit lot numéro 

deux cent soixente•t~ize (Ptie 27J); et vers le ~ud-oueat par une 

partie des lots numéros deux cent soixante-six et deux cent soixante• 

sept (ftie 266 et Ptie 267) des susdits plan et livre de· renvoi of• 

f1c1els. 

Ladite 11si~re de terre meaure deux cents (200) pieds 

de largeur mesurée . cent (100) pieds de chaque c8té d'une ligne 

centrale, laquelle ligne peut être décrite co~ suit& 

Commengent à un point "A" situé sur la ligne de divi­

sion entre les lots numéros deux cent so~te•aept et deux cent 

soixante-treize (267 et 273) A \µle distance de sept(?) pieds de 

la limite nord•cuost ·du lot nWDéro deux cent soixante-sept (267) 

laquelle distance est mesurée dans une direction sud-est le long de 

ladite ligne de division entre les lots numéros deux cent soixante• 

sept et deux cent soixante-treiza (267 et 273); dudit point "A" dans 

une direction nord soixBnte-quatre degrés trente-trois minutes est 

(ll'. 64° J.3 1 E.) une distance de cent cinquante-trois (153) pieds 

jusqu •A un point 11B11 J de Hi., dans une direction nord cinquante-six 

degrés trente-trois minutes est (N~ 560 331 E.) parall~le A une 

distance de cent (100) pieds de la ligne de division entre les lote 

numéros deux cent soixante--d.ouze et dellX cent soixante-treize (272 

~t 273) une distance de quatre mille neuf cent quatre•Tingt•onze 

pieds et cinq dixi~s 'de pied (4,991.51 ) jusqu•l un point "C" située 

aar la limite sud~uest de la Montée St•Rémi (Des Sources). 

Ladite lisi~re de t erre est montrée en vert sur un plan 

.en date du 25 avril 1952 portant le numéro ~R-llU. aux présentes 

annexé pour en 
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annexé pour en !aire partie apNs avoir été signé pour identi!ioa­

tion par les parties et le notaire soussigné. 

Toutes les dimensions sont en mesure anglaise et plus 

ou moins, 

7. Les droits ci•dessua accordés sont créés et établ1a 

comme servitude réelle et perpétuelle sur la lisi~re de terre .ci­

haut décrite colllle fonds servant en faveur de la propriété ci•ap~s 

désignée appartenant h la Commission col11Dl8 fonds dom1.nant, 

DW3CRIPTION DU FONDS OOMINAffl' 
Un certain lopin de terre situé en la municipalité 

de la paroisse de St-Laurent, formant partie des lots originaires 

numéros cent dix-neuf et cent vingt-trois (pties 119 et 123) des 

plan et livred3 renvoi officiels do la paroisse de St•Laurent, 
. ' 

comté de Jacqnes•Cartier, province de Québec, borné vers le nord• 

euest ·pa.P le droit .de passage .des . chemine de fer nationaux du 

Canadaa vers le sud-est pe.r d'autres parties desdits lots numéros 

cent dix-neuf et cent vingt-trois (Ptiee 119 et 123) appartenant 

aux chemins' de fe~ nationaux du Oanaàa; ~ers le nord•est par une 

partie du lot numéro cent seize (Pt ie 116); et vers le sud-ouest 

par une autre partie dudit lot numéro cent vingt-trois (Ptie 123) 

dee susdits plan et livre de renvoi off iciels, étant le site de la 

future sous•station Saregu~ de la Commission. 

TITRES 
Les CEDANTS déclarent qu'ils sont propriétaires du lot 

servant ci•haut décrit pour l'avoir acquis de Hormisdas Meloche aux 

t~rmes d'un acte de ~ente exécuté le 17 juin 1949 devant le notaire 

soussigné et dont une copie a été enregistrée au bureau de la divi• 

sion d'enregistrement de Montréal, sous le numéro 789678. 

Situation Rypothécaire 
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§lTUATIONj IIYPOTHECAIH§ 

Les CEDANTS déclare~t que le lot servant ci-haut 
------ - ·· . 

décrit est franc et quitte de toutes dettes, hypoth~ques et de tous 

privi~gos sauf une somme de _$6,000.00 ou tout solde d'icelle dd 

A l'Office du Crédit Agricole du Québec aux termes d'un acte d'obli­

gation que les CEDANTS lui ont .consenti le 1$ jùin 1949 devant le 

notaire soussigné et dont une copie a été enregiatrée au bureaù de 

ls. division d •enregistrement de Montréal, soue le numéro "1é9ô2h. 

ETAT CIVl,L 

/, lo. - Le d1 t FIRMIN St-AUBIN déclar·e être marié en pre-
Bureau d'Enreg1 e- , 

trement de Montréal ·m1eres noces,savoir avec Dame ADELINE LEGAULT, qui v1t en-
sous le No. 1012496 core et de qui 11 est séparé de biens suivant Contrat de Ma-

r1age passé devant MARCEL LIBERSAN,Nota1re, le Quatorze juin 

Mil neuf cent quarante-trois (194J),enreg1stré au dit Bu­

reau d 1Enreg1etrernent de Montréal,~ous le No.554886. 

20.- Le dit JEAN St-AUBIN déclare ~tre célibataire. 

Jo.~ Le dit ANTOINE St-AUBIN déclare être marié en pre­

mières noces, s avoir avec Dame JEANNE D'ARC LANIEL 1 qui vit 

encore et de qui 11 est séparé de biens suivant Contrat de 

Mariage passé devant le Notaire soussigné, le Vingt-sept Ma1 

Mil neuf cent cinquante-trois (1953),enregistré au dit " 
fRIX 

Comme prix et en considération des droits accordés 

~ la Commission aux termes du présent acte de servitude, ladite 

Commission a,~ la date des présentes, ~é aux CEDANT$ qui recon­

naissent l 1avoir reçue la so1111D0 de NEUF MILLE CI?.ZQ CENTS DOLLARS 

($9,500.00) comptant dont quittance gé nérale st finale, incluant les 

douze (12) pylônes d'acier pour l es deux lignes de transport d'éner• 

gie électrique et les quarante~cinq (45) poteaux de bols pour la 
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ligne de distribution d'énergie électrique ainsi que les frais 

d'expert, etc. 

La Commission ·patera le coQt des présentes, de leur 

, enr~gietreœent, _ et dJune copie_ P'.°ur les CEDANTS. 

Le présent c~ntrat et tous les dro_its et toutes les 

obligations des parties aud~t contrat seront obligatoires et profi• 

teront auxdites parties ai~si qu•l leurs représentants, successeurs 
·Ï. ' 

et ayants droit. 

IKTERVENTION 

Aux présentes est intorvenu: 

L~OFFICE DU CREDIT AGRICOLE DU QUEBEC, corps politique 
. 

do.ment incorporé, ayant son si~ge social. en la cité de Québec, 

dGment représenté aux présentes par Mademoiselle MARGUERITE f 

demeurant h Lachine, fille majeur~ - - , .c~omt~é~d"e..._ _ __ _ 

èdment autorisé aux fins des présentes en vertu d'une résolution 
' . 

des régisseurs dudit Office adoptée le Vingt-neuvième jour du 

mois de janvier - - - mil neuf cent cinquante-quatr~ et dont une 

copie certifiée demeurera annexée aux présentes ap~s avoir été 

signée 11ne varietur" par le r oprésentant ci-haut mentionné et le 

nota.ire soussigné, ledit Office du Crédit Agricole du Québec étant 

le créancier hypothécaire d'une somme de SIX MILLE OOLLARS ($6,000.)/ 

ou tout solde restant dQ aur ladite somme aux termes d1un acte d'o• 

b.ligation consenti par les CEDANTS le 15 juin 1949 devant Me Jean• 

Màr1'à Trépanier, notaire, et enregistré au bureau de la division d'en, 

reeistreJ:l!ent de Montréal, ~ Montréal, sous le numéro 78902'1 et affec-
- - -~ .. _ "· 

t.~t entre autres le lot numéro 273, aux plan et livre de renvoi 

officiels de la paroisse de St.e-Genev1ive, comté de Jacques-Cartier. 

LEQUEL, ap~s avoir pris œnnaiasance du présent .. ·: · ,:;; 

acte de servitude l _la leoture que lui en a faite le notaire sous• 
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signé, déclare l'approuver dans toute sa forme et teneur et accorde 

mainlevée pure et simple de l'inscription hypothécaire inscrite, 

son profit au euadit bureau d'enregistrement sous le numéro "'78902l 

en autant que la lisi~re de torre décrite au présent e.cte de servi• 

tude y est concernée réservant tous ses droits, privil~ges et hypo• 

thèques sl.U' le rés idu dudit lot numéro 273 des plan et livrs de 

renvoi officiels de la paroisse de Ste•Genevi~ve, comté de Jacquea• 

Cartier. 

A C '1' E: 
====~----

FA!'.!' ET PA~ en la dite Cité de Lachine • 
soue le num5ro Vingt-et-un mille hu1t cent vingt-sept 

des m1nutes iu Notaire soussigné. 

~T, APRES LECTURE FAITE, les parties ont signé 

aveo et en présenoa du Notaire souss~gné. 

(Signé) 
lt 

" 
tl 

M 

Il 

Il 

Jean 8t-Aub1n 
F1ra1n St-Aubin 
Antoine St-Allb1n 
Marguerite Trépan1er 
R. Latre1lle 
B. Lac~.ase 
JEAN-MARIE 'l'REPARIER, N.P· 

VRAIE COPIE de la Minute des pr,sentes demeu-

r~e sn mon Etude. (Deux renvois en marge bons. Deu.x mots 

rayés nuls). · ~~~~l 
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Jean-Ma.r1e Trépan1.er • nets.ire, 
r ~ " '· , \ 1 î "1 . u-.,) no 21827 
dv .i. ~ '> J~·--- c.. a Laoh1ne 
c D1x1.ème - - - - - - - - j ou r du 
Jl'I 1.. • de février - - "" ... - - mil neuf 
c ;:;rt c..1rqU,lrte-que.tre. 

(S1gn~) 
• 
Il 

" 
" 1( 

• 

Jean St-A1.tb1n 
Firmin St-Aubin 
Antoine St-Aub1n 
Marguerite Trépan1e~ 
R. Latre1lle 
B. Laoa.ese 
JEAN-MA.RIE TREPANIER, N.P 
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COMMISSION HYDROELECTRIQ!LE DE QUEBEC 

EXTRAIT du procès-verbal d'une assem­
blée de la Commission hydroélectrique 
de Québec tenue à Montréal, le jeudi 
24 septembre 1953. 

LIGNE ·DE TR.A.NSFORI' D'ENERGIE EDECl'RIQUE BEAUHARNOIS - SARAGUAY 

RESOLU: 

D'accepter des propriétaires ci-après mentionnés -
leurs représentants, successeurs et ayants droit - les options 
valables 30 jours par le~quëlles ils s'engagent d'accorder à 1 1Hy­
dro-Québec, au prix déterminé pour chacun d' eux, un droit de pas­
sage perpétùel sur l es lots indiqués en regard de leurs noms, pour 
la ligne de transport d'énergie électrique ·de 132 KV Beauharnois­
Saraguay; 

·Firmin, Jean et Antoine St-Aubin - option en date du 27 aodt 1953 -
-~:.) 

lot numéro 273 aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 

Ste-Geneviève, comté Jacques-Cartier - $9,500; 

D'àutoriser le président ou un commissaire et un co­
secrétaire à signer, pour et au nom de 1 1Hydro-Québec, les actes 
de servitude qui doivent être passés entre les propriétaires ci­
hâut mentionnés~ leurs représentants, successeurs et ayants droit 

. et 1 1Hydro-Québec; l'obtention desdites servitudes ayant été rati­
fiée par l'arrêté-en-conseil numéro 112, en date du 1er février 195~• 

COPIE CONFORME 

Le co-secrétaire 

(Signé) B.Lacasse 

RECONNU V~RITAl3LE; 

s irr. é p~r les part1ee . . 
t r,e Jean.:.:.Mâr1e Trépan1er , notaire' 

1 .. u i s a n riexé à 1 a minute no 21827 
~ u J i. r; :: o ~-"-~ :· e à Le.chine 
c e Dixième - - - - - - joar du 
moi s de février - - - · - - - mil neuf 
c c:r.t cinquc\nte-quatre. 

(Signé) R,LAtre1lle 
r1 B. Lacasse 
11 JEAN-MARIE TREPANIER, N.P. 

VRAIE COPIE. 



EXTRAITt procès-verbal des délibé!ltions 
de l'OFFICE du CREDIT AGRICOLE du QUEBEC , 
à une séance régulière tenue à QUEBEC, 
le vingt-:-neuf janvier 1954. 

SERVITUDE . 

Prêt: .30259 

L 'Office du crédit agricole du Québec autorise une servitude de passage 

pour l'établissement d'une ligne de transmis~ion et de distribution d'énergie élec­

trique, avec tous ses accessoires, consentie par t:ecsieürs Firi'J.n, Je~ et 

Antoino So.int-bUbin, ~ouo troif:> cul tivd.nu:ro, de Coint..-3-G::meviève (Jll.C(UES-Ciu."1TIER), 

en faveur de ni.si co:1~HSIGU aYDROELSCTRIUr.::: DE (UJ:l3~U, - - - - - - - - - - - -

sur les immeubles hypothéqués envers Je dit Office, aux termes d'un acte de prêt 

reçu devant :Mtre Je:m-;·:QY-l.o l'r6psmcr, - - - - - - - - - - - - notaire, 

le 15 juin l.'J49, et e!'.lr~_::;i.ctr.; au B\ll"œu de la Division (;•lmegistrct:c.1t 

L'Office du crédit agricole du Québec dopne mainlevée de ses privilèges 

.et hypothèques en autant qu'ils affectent la servitude ci-dessus mentionnée. 

De plus, l'Office du crédit agricole du Québec constitue son procureur 

spécial i;;~det:.')::..s~lc c .::reuorite Tr..i~er, fille u..jour o, do i.ccbinc (Jt.c;_ill:.S-Cfll'.i'IER), 

pour signer tous actes et documents relatifs aux fins ci-dessus mentionnées. 

/VR. 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, à Québec, 

ce 

VRAIE COPIE. 

F- 127 

_...- ~ L~chine, le 10 janv. 1934 
.,-c"'{'..u..~----....,\ ='-', o~~u veritable G t d~mau ra.nt annexé 

a I pr,g~nal No. 21827 -- de .Jean-Mnrie 
Trepan,sr, nota!re. LAPLANTE, 

Secrétaire. (Signé) Marguerite Trépan1er 
11 ~EAN-MARIE TREPANIER, N.P. 
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SERVITUDE 

par 

FIRMIN St-AUBIN et al. 

en faveur de 

LA COMMISSION HYDROELECTRIQUE 
DE QUEBEC 

2ème Copie 

1055733 

· fJum-Af11.tie Îtépaniet 
NOTAIRE 

35. 19t•u; AVE. LACHINE, P . Q . 
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